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Préambule 
 
Les vallées de la Gravona et du Prunelli 
ainsi que les sites littoraux et maritimes 
des golfes d’Ajaccio et de Lava 
constituent un patrimoine naturel et un 
atout socio-économique exceptionnel. Très 
convoités par de nombreux usages et 
activités, les différents milieux peuvent se 
trouver fragilisés par les pressions qui s’y 
exercent. Ainsi, conscientes de la 
vulnérabilité de ce potentiel et soucieuses 
de préserver la richesse environnementale 
sur laquelle se fonde le développement 
socio-économique local, les communautés 
de communes de la Haute Vallée de la 
Gravona et de la Vallée du Prunelli, la 
Communauté d’Agglomération du Pays 
Ajaccien et le SIVOM de la Rive Sud du 
Golfe d’Ajaccio souhaitent affirmer leur volonté de préservation de la qualité 
environnementale, principal atout de développement de la Corse, par l’élaboration d’un 
Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE). Cette initiative pourra être 
confortée par un contrat de baie sur la frange littorale. Ces deux démarches complémentaires 
doivent permettre la reconquête de la qualité des eaux et des milieux aquatiques, et 
l’affirmation d’une volonté d’excellence environnementale pour l’ensemble des territoires. 
 
Un SAGE est ainsi un instrument de planification réglementaire sur 10 ans de la politique de 
l’eau d’un territoire ; il permet de fixer les objectifs d’utilisation, de mise en valeur, de 
protection qualitative et quantitative des ressources en eaux superficielles et souterraines, dans 
un périmètre correspondant à une unité hydrographique cohérente. Véritable outil de 
concertation, opposable aux tiers à travers un règlement, il a pour ambition de développer la 
solidarité à l’échelle d’un ou plusieurs bassins versants. La déclinaison opérationnelle du 
SAGE peut prendre la forme d’un contrat de milieux (de rivière ou de baie), qui est un 
programme d’actions contractualisé sur 5 ans sous la forme d’un engagement moral, 
technique et financier entre maîtres d’ouvrage locaux et partenaires. 
 
Pour rappel, l’Union Européenne, dans une directive cadre sur l’eau de 2000, a donné 
l’obligation à tous les Etats membres d’atteindre en 2015 « un bon état écologique et 
chimique des eaux » de surface, souterraines, et côtières. Pour appliquer cette directive, la 
France s’appuie sur les Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion de l’Eau 
(SDAGE), qui définissent les orientations stratégiques dans le domaine de l’eau à l’échelle 
des grands bassins hydrographiques. En Corse, le SDAGE a été approuvé par l’Assemblée de 
Corse en octobre 2009, pour la période 2010 - 2015. Afin de mobiliser les acteurs locaux 
autour de la reconquête de la qualité de l’eau, des programmes d’actions sont à élaborer à un 
niveau territorial cohérent et de proximité : c’est l’objectif d’un SAGE et d’un contrat de baie. 
 
Ainsi, avec l’appui de l’Etat, de l’Agence de l’Eau, de la Collectivité Territoriale de Corse, du 
Conseil Général de la Corse-du-Sud et des organismes ressources, les structures 
intercommunales souhaitent travailler avec les communes et l’ensemble des acteurs locaux de 
l’eau concernés par le bassin versant « Gravona – Prunelli – Golfes d’Ajaccio et de Lava » 
autour d’une démarche de gestion locale et concertée des ressources et des milieux.  
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I.  ELEMENTS DE CADRAGE  
 
I.1. Qu’est-ce qu’un SAGE ? 
 
Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux a été créé par la loi n°92-3 du 3 janvier 
1992 sur l'eau. Sa portée a été renforcée par la loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau 
et les milieux aquatiques (LEMA). 
Afin de faciliter la mise en œuvre de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) de 2000, la LEMA 
clarifie les procédures d’élaboration et de mise à jour des SAGE en tant que documents 
d’orientation et de planification de la politique de l’eau, qui viennent en appui aux Schéma 
Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE), tout en renforçant leur portée 
juridique. La LEMA conforte le rôle du SDAGE en imposant l’élaboration d’un SAGE 
chaque fois que cela s’avérerait nécessaire pour atteindre les objectifs environnementaux fixés 
par le SDAGE. Elle renforce la loi n°2004-338 du 21 avril 2004 qui impose la compatibilité 
des documents d’urbanisme avec les SAGE et les SDAGE. Les SAGE permettent désormais 
de façon légitime de faire intégrer, dans les politiques locales et d’aménagement du territoire, 
les enjeux liés à l’eau et aux milieux aquatiques du bassin versant. 
Le SAGE est composé de deux documents assortis d’éléments cartographiques : 
- Un Plan d’Aménagement et de Gestion Durable de la ressource en eau et des milieux 
aquatiques (PAGD), opposable aux décisions administratives, qui définit les objectifs du 
SAGE et évalue le coût de leur mise en œuvre 
- Un règlement opposable aux tiers. Les décisions administratives prises dans le domaine de 
l’eau doivent lui être conformes. Ce règlement constitue un renforcement important de la 
portée juridique du SAGE avec l’instauration d’une sanction pénale en cas de non-respect des 
règles qu’il édicte. Du fait de cette opposabilité aux tiers, le projet de SAGE est soumis, avant 
son approbation, à une procédure d’enquête publique. 
Une Commission Locale de l’Eau, créée par la Collectivité Territoriale de Corse (CTC), est 
chargée de l’élaboration, du suivi et de la révision du schéma. Elle est composée pour 40 % de 
représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements, pour 20 % de 
représentants de la CTC, pour 20 % de représentants des usagers, des organisations 
professionnels et des associations de protection de l’environnement et pour 20 % de 
représentants de l’Etat. 
 
I.2. Fondements réglementaires et portée juridique 
 
Le SAGE est une déclinaison du SDAGE du bassin de Corse établi pour la période 2010 -
2015. Elaboré par le Comité de Bassin et entré en vigueur le 21 décembre 2009, le SDAGE 
constitue un outil de planification de l’eau et des milieux aquatiques à l’échelle régionale. Il 
fixe pour une période de 6 ans les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la 
ressource en eau et intègre les obligations définies par la DCE, ainsi que les orientations du 
Grenelle de l’environnement pour un bon état des eaux d’ici à 2015. 
D’autre part, l’aménagement du territoire est étroitement lié aux questions des ressources en 
eau. Les documents d’urbanisme tels que les schémas de cohérence territoriale (SCOT), les 
plans locaux d’urbanisme (PLU) et les cartes communales doivent être rendus compatibles 
avec le SAGE. S’ils ont été élaborés avant le SAGE, la mise en compatibilité doit durer au 
maximum 3 ans. Les Plans de Prévention des Risques d'inondation (PPRI) doivent également 
être compatibles avec le SAGE, ainsi que les objectifs qualitatifs à atteindre fixés dans les 
documents d’objectifs Natura 2000 (DOCOB). De manière générale, toute décision 
administrative s’appliquant sur le périmètre du SAGE devra en tenir compte, dans un objectif 
d’aménagement durable et de gestion globale et cohérente des ressources en eau. 



Dossier préliminaire pour le SAGE du bassin versant « Gravona, Prunelli, Golfes d’Ajaccio et de Lava » 

 6/56 

I.3. Déroulement d’un SAGE 
 
La procédure SAGE comporte 3 étapes successives : une phase préliminaire, une phase 
d’élaboration et une phase de mise en œuvre. 
- La phase préliminaire : 
Elle conduit à l’élaboration d’un dossier de présentation préliminaire qui comporte la 
délimitation du périmètre et la constitution de la Commission Locale de l’Eau (CLE) : organe 
opérationnel du SAGE et véritable Parlement de l’Eau, présidé par un élu. Ce dossier, 
transmis au Président du Conseil Exécutif, sert de base pour la consultation, sur le périmètre 
du SAGE, des collectivités territoriales, du Conseil Général, des agences et offices de la CTC, 
des services de l’Etat, et doit être validé par le Comité de Bassin de Corse. Si l’avis est 
favorable, le SAGE est officiellement lancé par délibération de l’Assemblée de Corse. 
- La phase d’élaboration : 
Elle constitue la phase majeure de la procédure. A partir d’un état des lieux qui a pour but 
d’assurer une connaissance partagée par les membres de la CLE des enjeux de gestion sur le 
territoire, une stratégie globale est définie qui se traduit par des orientations de règles de 
gestion et un programme d’actions. 
Le SAGE est composé de deux documents, définis collectivement par la CLE, un Plan 
d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) et un règlement. Il est nécessaire également 
de réaliser l’évaluation environnementale du SAGE. Il s’agit d’un outil d’aide à la décision 
qui permet de relever des éléments utiles pour la comparaison des scénarios, le choix de la 
stratégie et la communication autour du SAGE. 
Le projet de SAGE est alors soumis à consultation des collectivités territoriales et des 
chambres consulaires, puis à enquête publique. Cette procédure conduit à l’approbation du 
SAGE par l’Assemblée de Corse. 
- La phase de mise en œuvre : 
L’approbation du SAGE ne représente pas une fin mais bien le démarrage d’une étape 
essentielle : la mise en œuvre des préconisations du SAGE, qui s’imposent alors à tous les 
acteurs locaux de l’eau. 
 
I.4. Objectifs du SDAGE de Corse 
 
Le SDAGE du bassin de Corse fixe les grandes orientations de préservation et de mise en 
valeur des milieux aquatiques à l’échelle du bassin, et les objectifs de qualité des eaux à 
atteindre d’ici à 2015, selon 4 types de masses d’eau : cours d’eau, plans d’eau, eaux côtières 
et de transition et eaux souterraines. 
Les 4 orientations fondamentales du SDAGE sont : 
- Assurer l’équilibre quantitatif de la ressource en eau (à travers la connaissance, le partage 
équitable de la ressource, l’adéquation ressource-besoins et la prospective), 
- Lutter contre la pollution et maîtriser les risques pour la santé (la lutte contre la pollution 
passe par le renforcement de la politique d’assainissement communale, la résorption des 
pollutions et l’adaptation des traitements ; la maîtrise des risques pour la santé est basée sur la 
préservation de la ressource pour l’alimentation en eau potable, les usages et les loisirs), 
- Préserver ou restaurer les milieux aquatiques et humides (en préservant les milieux 
aquatiques, en intégrant la gestion des espèces faunistiques et floristiques et en restaurant des 
zones humides), 
- Mettre en œuvre la gestion concertée de l’eau (afin de développer la gouvernance, mettre en 
cohérence les enjeux de l’eau avec les acteurs de l’aménagement du territoire et intégrer les 
dimensions sociales et économiques dans la politique de l’eau). 
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Le bon état des masses d’eau doit être atteint en 2015. Dans certains cas, l’objectif de bon état 
ne peut être atteint en 2015 pour des raisons techniques ou économiques ; le délai est alors 
reporté à 2021 ou au plus tard à 2027. La notion de « bon état » d’une masse d’eau est validée 
en fonction d’un état écologique (analyses biologiques et physico-chimiques) et d’un état 
chimique (41 substances prioritaires listées dans la DCE). Pour les eaux souterraines, le bon 
état est étudié en fonction de l’état chimique et l’état quantitatif de la ressource. 
Les objectifs environnementaux des 23 masses d’eau concernés par le périmètre du projet sont 
présentés ci-dessous. Certaines masses d’eau ont été identifiées comme des réservoirs 
biologiques, c’est à dire nécessaires au maintien ou à l’atteinte du bon état écologique des 
cours d’eau d’un bassin versant. 
 
I.4.1. Cours d’eau 
 
- Bassin versant de la Gravona 
 
Code la 
masse 
d’eau 

Nom de la masse 
d’eau (ME) 

Objectif de 
Bon Etat 
Ecologique 

Objectif de 
Bon Etat 
Chimique 

Objectif de 
Bon Etat de 
la ME 

Risque de 
Non Atteinte 
du Bon Etat 

Commentaires 

FRER 38 La Gravona du 
ruisseau des 
Moulins au 
Prunelli 

En 2021 
 

En 2015 En 2021 Oui Exemption pour 
faisabilité 
technique et 
problèmes 
d’hydrologie et de 
morphologie 

FRER 39 La Gravona de sa 
source au 
ruisseau des 
Moulins 

2015 2015 2015 Non Réservoir 
biologique 

FRER 
10259 

Ruisseau de 
Cavallu Mortu 

2015 2015 2015 Non  

FRER 
10115 

Ruisseau de 
Crucoli 

2015 2015 2015 Non  

FRER 
10569 

Ruisseau de 
Forcio 

2015 2015 2015 Non Réservoir 
biologique 

FRER 
10855 

Ruisseau de 
Ponte Bonellu 

2015 2015 2015 Non  

FRER 
11176 

Ruisseau de 
Valdu Malu 

2015 2015 2015 Non  

Les origines du risque de Non atteinte du Bon Etat (NABE, d’après l’état des lieux du bassin 
de Corse de 2005) pour la masse d’eau FRER 38 (Gravona aval) sont dues à des pollutions 
diffuses, des altérations hydro-morphologiques (débit, surface de l’eau), des prélèvements, 
des pollutions ponctuelles et l’aménagement de la rivière. 
 
- Bassin versant du Prunelli 
 
Code la 
masse 
d’eau 

Nom de la masse 
d’eau (ME) 

Objectif de 
Bon Etat 
Ecologique 

Objectif de 
Bon Etat 
Chimique 

Objectif de 
Bon Etat de 
la ME 

Risque de 
Non Atteinte 
du Bon Etat 

Commentaires 

FRER 36 Le Prunelli du 
ruisseau d’Ese à 
la mer  

Bon 
Potentiel 
en 2015 
 

En 2021 En 2021 Oui Masse d’eau 
fortement modifiée 
(stockage pour 
l’hydroélectricité 
et la ressource), 
problèmes de 
substances 
chimiques 
prioritaires 
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FRER 37 Le Prunelli de sa 
source au 
ruisseau d’Ese 

2015 2015 2015 Non  

FRER 
10976 

Rivière d’Ese 2015 2015 2015 Non Réservoir 
biologique 

FRER 
11042 

Ruisseau de la 
Pianella 

2015 2015 2015 Non Réservoir 
biologique 

FRER 
11581 

Ruisseau de 
Mutuleju 

2015 2015 2015 Non  

FRER 
10296 

Ruisseau de 
Penta 

2015 2015 2015 Non Réservoir 
biologique 

FRER 
11498 

Torrent de 
Montichi 

2015 2015 2015 Non Réservoir 
biologique 

Les origines du risque NABE pour la masse d’eau FRER 36 (Prunelli aval) sont dues à des 
pollutions diffuses, des altérations hydro-morphologiques (débit, surface de l’eau), des 
prélèvements et l’aménagement de la rivière. 
 
- Bassins versants du Golfe d’Ajaccio et du Golfe de Lava 
 
Code la 
masse 
d’eau 

Nom de la masse 
d’eau (ME) 

Objectif de 
Bon Etat 
Ecologique 

Objectif de 
Bon Etat 
Chimique 

Objectif de 
Bon Etat de 
la ME 

Risque de 
Non Atteinte 
du Bon Etat 

Commentaires 

FRER 
11448 

Ruisseau 
d’Arbitrone 

En 2021 En 2015 En 2021 Oui Exemption pour 
problèmes de 
matières 
organiques et 
oxydables 

FRER 
10924 

Ruisseau 
d’Agosta 

2015 2015 2015 Non  

FRER 
10683 

Ruisseau de lava 2015 2015 2015 Non  

FRER 
10782 

Ruisseau de 
Saint-Antoine 

2015 2015 2015 Non  

Les origines du risque NABE pour la masse d’eau FRER 11448 (Arbitrone) sont dues à des 
altérations hydro-morphologiques (débit, surface de l’eau) et l’aménagement de la rivière. 
 
I.4.2. Plan d’eau 
 
Code la 
masse 
d’eau 

Nom de la masse 
d’eau (ME) 

Objectif de 
Bon Etat 
Ecologique 

Objectif de 
Bon Etat 
Chimique 

Objectif de 
Bon Etat de 
la ME 

Risque de 
Non Atteinte 
du Bon Etat 

Commentaires 

FREL 121 Lac de Tolla Bon 
Potentiel 
en 2015 

En 2015 En 2015 Oui Plan d’eau 
anthropique  
(stockage d’eau 
pour 
l’hydroélectricité 
et la ressource) 

L’origine du risque NABE pour la masse d’eau FRER 121 (Lac de Tolla) est due à des 
pollutions diffuses. 
 
I.4.3. Eaux Côtières 
 
Code la 
masse 
d’eau 

Nom de la masse 
d’eau (ME) 

Objectif de 
Bon Etat 
Ecologique 

Objectif de 
Bon Etat 
Chimique 

Objectif de 
Bon Etat de 
la ME 

Risque de 
Non Atteinte 
du Bon Etat 

Commentaires 

FREC 
04b 

Golfe d’Ajaccio En 2015 En 2015 En 2015 Non (niveau 
de confiance 
moyen) 

Evaluation sur avis 
d’experts  
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FREC 04c Pointe Senetosa – 
Pointe Palazzu 
(incluant le Golfe 
de Lava) 

2015 2015 2015 Non Evaluation sur avis 
d’experts 

 
I.4.4. Eaux souterraines 
 
Code la 
masse 
d’eau 

Nom de la masse 
d’eau (ME) 

Objectif de 
Bon Etat 
Quantitatif 

Objectif de 
Bon Etat 
Chimique 

Objectif de 
Bon Etat de 
la ME 

Risque de 
Non Atteinte 
du Bon Etat 

Commentaires 

FREO 
336 

Aquifères 
alluviaux 
secondaires des 
basses plaines 
littorales de 
Corse 

En 2015 En 2015 En 2015 Oui (risque 
quantitatif) 

Intrusions 
salines 
ponctuelles 
(vallées 
Gravona, 
Prunelli) 

FREO 608 Socle Corse 
ancienne 
granitique 

2015 2015 2015 Non  

 

Bassin versant de la Gravona :
-Bon état d’ici à 2015 en amont 
du ruisseau des Moulins
-Bon état d’ici à 2021 en aval du 
ruisseau des Moulins (et pour le 
ruisseau d’Arbitrone)

Bassin versant du Prunelli :
-Bon état d’ici à 2015 en 
amont du ruisseau d’Ese
-Bon potentiel d’ici à 2021 en 
aval du ruisseau d’Ese
-Bon potentiel d’ici à 2015 
pour le plan d’eau de Tolla

Golfes d’Ajaccio et 
de Lava :
-Bon état d’ici à 2015

Bassin versant de la Gravona :
-Bon état d’ici à 2015 en amont 
du ruisseau des Moulins
-Bon état d’ici à 2021 en aval du 
ruisseau des Moulins (et pour le 
ruisseau d’Arbitrone)

Bassin versant du Prunelli :
-Bon état d’ici à 2015 en 
amont du ruisseau d’Ese
-Bon potentiel d’ici à 2021 en 
aval du ruisseau d’Ese
-Bon potentiel d’ici à 2015 
pour le plan d’eau de Tolla

Golfes d’Ajaccio et 
de Lava :
-Bon état d’ici à 2015

 
 

Cartographie des masses d’eau suivis dans le cadre du SDAGE 
 
Il y a donc 3 masses d’eau qui bénéficient d’un report à 2021 pour l’atteinte du Bon Etat 
(Gravona aval, Prunelli aval et Arbitrone). Les autres masses d’eau ont des objectifs de Bon 
Etat d’ici à 2015. 
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I.4.5. Programmes de mesures complémentaires 
 
Le SDAGE s’accompagne d’un programme de mesures qui propose les actions à engager sur 
le terrain pour atteindre les objectifs d’état des milieux aquatiques ; il en précise l’échéancier 
et les coûts. Ce programme de mesures comprend : 
- des mesures de bases qui sont les exigences minimales à respecter, 
- des mesures complémentaires qu’il est nécessaire d’ajouter aux précédentes pour atteindre 
les objectifs environnementaux prescrits par la DCE. 
Il dispose également d’un programme de surveillance (Réseau de Contrôle de Surveillance et 
Contrôle Opérationnel). 
En fonction des secteurs géographiques, le programme de mesures complémentaires est 
détaillé ci-dessous. 
 

Haute et Basse Vallées de la Gravona (FRER 38 et 39) 
- Mettre en cohérence autorisations de prélèvements et besoins des milieux 
- Réaménager la prise d’eau du canal de la Gravona 
- Restaurer les habitats aquatiques au niveau du lit mineur et des annexes 
- Mettre en place un dispositif de gestion concertée 

 

Haute et Basse Vallées du Prunelli (FRER 36 et 37) 
- Mettre en conformité les systèmes d’assainissement 
- Protéger les captages d’alimentation en eau potable 
- Rechercher les sources de pollution par les substances dangereuses 
- Limiter le piétinement des berges par les animaux d’élevage 
- Mettre en place un dispositif de gestion concertée 

 

Retenue d’eau de Tolla (FREL 121) 
- Mettre en place un dispositif de gestion concertée 

 

Golfe d’Ajaccio (FREC 04b) 
- Acquérir des connaissances sur les pollutions et les pressions de pollution en général (nature, 
source, impact sur le milieu, qualité du milieu…) 
- Définir un schéma de gestion des pollutions portuaires 
- Assurer la gestion des déchets (dont eaux usées) et des déchets dangereux en quantité dispersée 
du port 
- Rechercher les sources de pollutions par les substances dangereuses 
- Aménager les sites naturels et organiser les activités, les usages et la fréquentation sur le littoral 
- Mettre en place un dispositif de gestion concertée 

 

Golfe de Lava (FREC 04c) 
- Aménager les sites naturels et organiser les activités, les usages et la fréquentation sur le littoral 

 
En plus de ces différentes mesures, il a été préconisé par le SDAGE de mettre en place un 
dispositif de gestion concertée sur les bassins versants Gravona, Prunelli et Golfe d’Ajaccio 
(type SAGE).Suite à la concertation menée localement, cela a été étendu au Golfe de Lava. 
Par ailleurs, le programme des mesures réglementaires pour les différentes masses d’eau du 
secteur n’a pas encore été défini. 
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I.5. Articulation entre le SAGE et les contrats de milieux 
 
Le SAGE constitue un outil stratégique de planification à l’échelle d’une unité 
hydrographique cohérente, dont l’objectif principal est la recherche d’un équilibre durable 
entre protection des milieux aquatiques et satisfaction des usages.  
Cet équilibre doit désormais satisfaire à l’objectif de bon état des masses d’eau, introduit par 
la DCE et le SDAGE du bassin de Corse. La CLE, composée de représentants des 
collectivités locales, dont la CTC, des usagers (professionnels, associations, etc.) et de l’Etat, 
organise et gère l’ensemble de la procédure d’élaboration, de consultation puis de mise en 
œuvre du SAGE. La phase d’élaboration du SAGE est un moment privilégié de discussion 
entre les acteurs de l’eau et de résolution des conflits liés à l’utilisation des ressources en eau 
d’un sous bassin. Elle permet de rassembler toutes les données et connaissances existantes sur 
le périmètre du SAGE et de les faire partager à l’ensemble des représentants des élus, des 
différents secteurs socio-économiques et des services administratifs, réunis au sein de la CLE. 
Le SAGE formalise les règles du jeu et les objectifs poursuivis par les membres de la CLE. 
 
Le SAGE peut être articulé avec un contrat de milieux (en rivière ou de baie), qui est un outil 
de programmation opérationnelle établi pour 5 ans. SAGE et contrat de milieux sont toutefois 
complémentaires, le second permettant une mise en œuvre concrète des orientations définies 
par le premier. Le contrat de baie sera donc une déclinaison opérationnelle qui concernera 
plus la frange littorale des Golfes d’Ajaccio et de Lava (avec la constitution d’un comité de 
pilotage spécifique intitulé comité de baie). Les intercommunalités des vallées de la Gravona 
et du Prunelli peuvent bien entendu initier de leur côté des contrats de rivière. 
 
I.6. Démarche en cours 
 
I.6.1. Première initiative de SAGE 
Un projet de SAGE intégrant les bassins versants de la Gravona et du Prunelli, porté à partir 
de 1997 par l’Office d’Equipement Hydraulique de Corse (OEHC) avec l’appui de la 
Direction Régionale de l’Environnement (DIREN) et de l’Agence de l’Eau mais n’a pas 
abouti. Un état des lieux complet avait été validé par la CLE en 1999. 
La Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien (CAPA), les communautés de communes 
de la Haute Vallée de la Gravona et de la Vallée du Prunelli ainsi que le SIVOM de la Rive 
Sud du Golfe d’Ajaccio souhaitent désormais relancer de manière collective et concertée ce 
SAGE, préconisé par le SDAGE de Corse, avec l’appui de l’Etat, de l’Agence de l’Eau 
Rhône-Méditerranée et Corse, de la CTC et du Conseil Général de la Corse du Sud. 
 
I.6.2. Horizon 2013 
La convention « Horizon 2013, contribution du pays ajaccien à la dépollution de la 
Méditerranée » a été signée entre le CAPA et le Préfet le 9 juillet 2009.  
Cet engagement réciproque entre l’État et la CAPA constitue un projet de développement 
territorial, basé sur la protection de l’environnement et qui s’intègre dans les nouveaux 
objectifs définis par les lois n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise 
en œuvre du Grenelle de l'environnement, et n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant 
engagement national pour l’environnement. Le programme se décompose en deux phases : 
- la mise en conformité du système d’assainissement au regard de la directive européenne sur 
les eaux résiduaires urbaines, à travers notamment la construction de la station d’épuration de 
Campo dell’oro (28 600 000 € HT de travaux) et la reconstruction de celle des Sanguinaires 
(11 800 000 € HT), 
- la préparation d’un dossier de candidature au contrat de baie. 
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Le contrat de baie constitue donc une déclinaison opérationnelle du SAGE sur la façade 
maritime et permet l’instauration d’une démarche de gestion intégrée des zones côtières. 
 
I.6.3. SCOT 
Le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) est un document juridique de planification d’un 
territoire pertinent, créé par la Loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 
Décembre 2000. Il fixe, à moyen terme (10 à 15 ans), les objectifs des différentes politiques 
publiques sectorielles de manière transversale afin de rechercher une cohérence entre ces 
politiques. Le SCOT est une démarche de débat et de recherche d’un projet commun de 
développement porté par les décideurs d’un territoire. Les PLU et les cartes communales 
devront être compatibles avec le SCOT, qui doit être compatible avec le SAGE. 
La réalisation du SCOT en Pays Ajaccien a été officiellement lancée par une délibération du 
Conseil Communautaire de la CAPA du 15 Juillet 2010. Cette démarche devrait permettre de 
fixer et d’équilibrer les orientations fondamentales de l’organisation du grand territoire autour 
d’Ajaccio. Le SAGE constituera le volet eau de ce document cadre en matière d’urbanisme.  
 
I.6.4. Sites Natura 2000 
7 sites Natura 2000 terrestres couvrent tout ou partie des territoires concernés par la démarche 
de SAGE. 1 site Natura 2000 en mer englobe l’intégralité du Golfe d’Ajaccio. 
La Ville Ajaccio concentre 4 sites Natura 2000 terrestres, formant un ensemble de 1650 
hectares : Capo di Feno, Campo dell’oro, Aspretto, Iles Sanguinaires. 
Plusieurs documents d’objectifs (DOCOB) sont en cours d’élaboration et il est donc important 
que les différents acteurs intègrent la nécessité de chercher à atteindre les objectifs de qualité 
des milieux aquatiques fixés par le SDAGE. D’autre part, une articulation entre le contrat de 
baie et la gestion du site Natura 2000 en mer est à engager le plus en amont possible. 
 
I.6.5. Etude « entretien, restauration et mise en valeur de la Haute Vallée de la Gravona »  
La Communauté de communes de la Haute Vallée de la Gravona a lancé récemment une 
étude préalable à l’entretien, à la restauration et à la mise en valeur du cours d’eau de la 
Gravona (entre Bocognano et Tavaco). Cette démarche volontariste peut servir d’exemple à 
l’échelle pour l’ensemble des territoires impliqués dans le SAGE. 
La première étape de cette étude, prévue sur plusieurs mois, consiste à élaborer un état des 
lieux et de faire un diagnostic du fonctionnement du cours d’eau. Un bureau d’études a été 
missionné et identifie dans un premier temps les personnes concernées par le projet (maires, 
propriétaires riverains, usagers, associations, porteurs de projets, etc.). 
Une réunion de restitution est prévue à la fin du premier semestre 2011 et aura pour but de 
faire partager le diagnostic, voire de le faire évoluer, et permettra de faciliter les discussions 
lors de la définition des objectifs et de la préparation d’un plan d’interventions. 
 
I.6.6. Autres projets 
Le Parc Naturel Régional de Corse est en cours de révision de sa charte et différents 
programme en lien avec la préservation et la valorisation du patrimoine naturel et des milieux 
aquatiques seront à prendre en compte dans le cadre de la mise en œuvre du SAGE. 
D’autre part, la CAPA porte depuis 2007 un Agenda 21, qui est rentré dans une phase de 
concertation élargie en 2011 avec l’objectif de rédiger un programme d’actions pluriannuelles 
avec l’ensemble des acteurs du territoire. Cette démarche de développement durable est bien 
entendu à articuler avec l’élaboration du SAGE. 
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I.7. Les acteurs locaux de l’eau 
 
I.7.1. L’Etat et les établissements publics 
Les Agences de l’eau jouent un rôle clé dans le développement de la politique de l’eau en 
France. Ces établissements publics, sous la double tutelle du ministère de l’Ecologie et du 
Développement Durable et du ministère du Budget, mettent en œuvre les orientations définies 
par les comités de bassin, en vue de protéger les ressources et d’assurer leur dépollution.  
Les Agences de l’eau attribuent des aides financières aux collectivités locales, aux industriels 
et aux agriculteurs qui s'engagent à sauvegarder les ressources et la qualité de l’eau.  
Les questions sanitaires sont confiées aux nouvelles Agences régionales de santé (ARS), 
créées en avril 2010, notamment vis-à-vis du suivi de la qualité de l’eau potable et du contrôle 
de la qualité des eaux de baignades. D’autre part, la Direction Régionale de la Jeunesse, des 
Sports et de la Cohésion Sociale (DRJSCS) assure notamment le suivi des activités sportives 
et de pleine nature. 
Les acteurs de la réglementation sur l’eau et les milieux aquatiques sont représentés par les 
services de la préfecture de Corse qui autorisent ou non les prélèvements en eau potable, 
l’installation de centrales hydroélectriques, d’Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE), etc. La police de l’eau et de la pêche est assurée sur le bassin 
versant par la Direction Départemental des Territoire et de la Mer (DDTM 2A) et ainsi que 
par l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA). La Direction Régionale 
de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) assure la coordination du 
programme de mesures du SDAGE.  
 
I.7.2. La Collectivité Territoriale de Corse (CTC) avec ses agences et offices 
Elle a en charge la mise en œuvre et le suivi du SDAGE de Corse. Le Président du Conseil 
Exécutif est le Président du Comité de bassin. La CTC intervient comme soutien technique et 
financier de différents projets en lien avec le développement hydraulique, l’agriculture, la 
gestion forestière, la protection de l’Environnement et la promotion touristique avec l’appui 
de l’Office d’Equipement Hydraulique de Corse (OEHC), de l’Office du Développement 
Agricole et Rural de Corse (ODARC), de l’Office de l’Environnement de la Corse (OEC) et 
de l’Agence du Tourisme Corse (ATC). 
 
I.7.3. Le Conseil Général de Corse du Sud 
Parmi ses différentes compétences, le Conseil Général participe à l’aménagement de l’espace 
et à la gestion de l’environnement, notamment dans le domaine de l’eau (appui financier et 
technique aux territoires). Il y a 10 cantons au total sur le périmètre du SAGE : 
- 7 cantons à l’échelle d’Ajaccio (le 7ème intégrant une partie d’Ajaccio et les communes 
d’Afa, Alata, Appietto, Bastelicaccia, Villanova),  
- 1 canton autour de Bastelica, 
- 1 canton autour de Celavo-Mezzana,  
- 1 canton autour de Santa-Maria-Siché. 
 
I.7.4. Les structures intercommunales 
La CAPA, la CCHVG, la CCVP et le SIVOM ont un rôle central dans la mise en œuvre du 
SAGE et constituent des relais pour informer les communes sur l’avancement de la démarche. 
La CAPA et le SIVOM disposent de la compétence « eau et assainissement » et sont légitimes 
pour représenter leurs communes membres lors de réflexions dans ce domaine. Pour les autres 
structures intercommunales et vis-à-vis d’autres champs de compétences, les communes 
doivent être clairement impliquées dans la démarche afin de participer activement à la gestion 
concertée des ressources et des milieux aquatiques. 
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Les compétences de la CAPA (regroupant Afa, Ajaccio, Alata, Appietto, Cuttoli-Corticchiato, 
Peri, Sarrola Carcopino, Tavaco, Valle di Mezzana, Villanova) sont les suivantes : 
 

Compétences obligatoires Compétences optionnelles 
Aménagement de l’espace 
Développement économique 
Equilibre social de l’habitat 
Politique de la Ville 

Eau 
Assainissement 
Protection de l’environnement 

 
Les compétences de la CCVP (regroupant Bastelica, Bastelicaccia, Cauro, Eccica-Suarella, 
Ocana, Tolla)  sont les suivantes : 

Compétences obligatoires Compétences optionnelles 
Développement économique 
Aménagement de l’espace 
 

Protection de l’environnement 
Voirie 
Amélioration de l’habitat et du cadre de vie 
Equipements sportifs, socioculturels et para scolaires 

 
Les compétences de la CCHVG (regroupant Carbuccia, Ucciani, Tavera, Bocognano, Vero) 
sont les suivantes : 

Compétences obligatoires Compétences optionnelles 
Aménagement de l’espace 
Développement économique 

Protection de l’environnement 
Amélioration de l’habitat et du cadre de vie 
Equipements sportifs, socioculturels et para scolaires 
Etudes et travaux pour l’entretien des cours d’eau 

 
Les compétences du SIVOM de la Rive Sud du Golfe d’Ajaccio (regroupant Albitreccia, 
Pietrosella, Coti-Chiavari, Grosseto-Pugna) sont les suivantes : mise en œuvre d’une politique 
de l’eau (et de gestion du littoral), assainissement et gestion des déchets. 
 
I.7.5. Les communes 
Que la commune appartienne ou non à une structure intercommunale, le rôle de police du 
premier magistrat de la commune sur les cours d'eau ne varie pas, ce dernier est chargé : 
- de veiller à la mise en place et au suivi du bon fonctionnement des ouvrages de distribution 
d’eau potable et d’assainissement sur le territoire de sa commune, 
- de veiller au respect de la législation, 
- d’informer la population sur la qualité des eaux (eau potable, baignade, etc.), 
- de signaler aux services compétents de l’état tout incident susceptible d’avoir une incidence 
sur la sécurité et la salubrité publique (pollution, infraction, etc.) et de prendre les mesures 
relevant de sa responsabilité. 
Dans le cas où la commune est membre d’une intercommunalité et en fonction des 
compétences transférées, ces missions peuvent être assurées par l’intercommunalité. 
 

NB : Les communes de Bastelica, Bocognano, Carbuccia, Tavera, Ucciani et Vero font partie 
du Parc Naturel Régionale de Corse (PNRC). Ce dernier a un rôle de protection de 
l’environnement, d'aménagement du territoire, de mise en valeur des sites et monuments, de 
développement économique, touristique, social et d’éducation du public.  
 
I.7.6. Les usagers 
Sur le bassin versant et le long du littoral, les usages de l’eau sont divers et principalement 
liés à : l’alimentation en eau potable des communes, l’irrigation, l’hydroélectricité, 
l’extraction de matériaux, la baignade, les activités maritimes, etc. 
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Ainsi, dans la cadre d’une démarche de gestion intégrée des ressources, l’ensemble des 
acteurs locaux de l’eau seront invités à prendre part à la démarche et voici ci-dessous une liste 
non exhaustive des parties prenantes du projet. 
 
Représentants 
« Elus » 

CTC, Conseil Général, PNRC, CCHVG, CCVP, CAPA, SIVOM, Afa, Ajaccio, Alata, 
Albitreccia, Appietto, Bastelica, Bastelicaccia, Bocognano, Carbuccia, Cauro, Coti-
Chiavari, Cuttoli-Corticchiato, Eccica-Suarella, Grosseto-Prugna, Ocana, Peri, Pietrosella, 
Sarrola-Carcopino, Tavaco, Tavera, Tolla, Ucciani, Valle di Mezzana, Vero, Villanova 

Représentants 
« Techniciens » 

Services des collectivités territoriales, agences et offices de la CTC, services et 
établissements publics de l’Etat, DDTM, DREAL, DRJSCS, ARS, l’Agence de l’Eau, 
ONEMA, Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME), Office 
National des Forêts (ONF), Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS), 
Conservatoire du littoral, Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN), 
représentants de la Préfecture Maritime et de l’Armée, Aviation civile, ATC, ADEC, 
ODARC, OEC, OEHC, Université de Corse, Centre National de la Recherche Scientifique 
(CNRS), Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM), Institut français de 
recherche pour l’exploitation de la mer (Ifremer), Centre national du machinisme agricole, 
du génie rural, des eaux et des forêts (Cemagref) 

Représentants 
« Usagers, 
professionnels et 
associations » 

EDF, CCI, Chambre des métiers et de l’artisanat, Kyrnolia, Chambre d’Agriculture, 
Fédérations de Chasse et de Pêche, Comité des Pêches de Corse, Prud’homie d’Ajaccio, 
Gestionnaires de fermes marines et de piscicultures, Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement (ICPE) et acteurs de l’agroalimentaire, Transporteurs 
(SNCM, Corsica Ferries, CCM, etc.), Société Nautique d’Ajaccio, Professionnels des 
activités de pleine nature (canyoning, kayak type Cors’Aventure), Fédérations de sports 
nautiques, clubs d’aviron et de plongée, Sociétés de loisirs maritimes (Nave Va, Isula Jet, 
etc.), Associations de protection de l’environnement (Aria Linda, Le Garde, U Levante, 
APIEU-CPIE, les Amis du Parc, Corsica Mare Osservazione, Surfrider Corsica, etc.), 
Associations de plaisanciers, de consommateurs et de riverains 
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II.  CARACTERISTIQUES PHYSIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  
 
II.1. Localisation géographique  
 
Les bassins versants de la Gravona et du Prunelli ainsi que les Golfe d’Ajaccio et de Lava 
sont situés sur la partie occidentale inférieure de la Corse. 
 
Le relief est caractérisé par une chaîne de montagne 
d’orientation Nord Est – Sud Ouest, puis des hauteurs 
d’orientation Sud - Nord constituent la limite Nord et 
Nord - Ouest de cette région. Le Golfe d’Ajaccio lui 
sert de limite Ouest. La limite Est, comprend 
l’extrémité de la vallée de la Gravona, les gorges du 
Prunelli et plus au sud la ligne de crête d’une chaîne 
bordant la mer jusqu’à la baie de Cupabia. La limite 
sud comprend la chaîne de montagne entre la 
Gravona et le Prunelli puis celle d’orientation Nord 
Est – Sud Ouest en rive gauche du Prunelli. 
         Vallée de la Gravona 
 

Le bassin versant de la Gravona, a une superficie de 320 km². Le cours d’eau prend sa source 
à environ 2000 mètres d’altitude dans le secteur de la Punta di l’Oriente qui culmine à 2112 
mètres d’altitude. Sur ce bassin versant, il est important de distinguer la haute et la moyenne 
vallée, de Bocognano à Peri, encaissée entre des montagnes d’altitude élevée d’orientation 
Nord Est – Sud Ouest. Ces chaînes s’abaissent de 2254 mètres (Punta Migliarello) à 880 
mètres (Monte Maio) en rive droite, et 2157 mètres (Monte Niello) à 1209 mètres (Punta San 
Pietro) en rive gauche. De plus, toujours en rive gauche, des collines d’altitude assez élevée 
(300 à 400 mètres) surplombent la vallée au niveau des villages d’Ucciani et Carbuccia. 
 
La basse vallée bordée de chaînes moins élevées d’orientation Nord Est – Sud Ouest, avec en 
rive droite la Punta Pastinaca (804 mètres), et en rive gauche le Monte Aragnascu (888 
mètres). Ces chaînes font place à proximité du lit de la Gravona en rive droite à des régions 
vallonnées comme la Peraccia (plaine de Peri) d’altitude 100 à 200 mètres. Les versants sont 
ravinés par de nombreux petits torrents qui se jettent dans la Gravona. 
 
Autour d’Ajaccio, le relief est essentiellement caractérisé par une série de montagnes 
moyennes et peu découpées de part et d’autre de la vallée de la Gravona : 
- Monte San Angelo : 238 mètres en rive droite 
- Monte Aragnascu : 888 mètres en rive gauche 
- Les basses collines d’Afa (100 à 200 mètres) en rive droite de la Gravona et celles de 
Bottaccina (100 à 200 mètres) entre la Gravona et le Prunelli. 
 
Le Golfe d’Ajaccio, d’une superficie de 160,6 km2 de la Pointe Parata à Capu di Muro, est 
une zone semi fermée avec une côte rocheuse et des plages de sable. La rive sud du golfe 
d’Ajaccio jusqu’à Capo di Muro est une région de collines aux pentes plus accentuées vers le 
sud. Le bord de mer est ainsi une succession de caps et de criques. Les ruisseaux d’Arbitrone 
et d’Agosta y débouchent. La Golfe de Lava est compris entre la Pointe Pellusela sur Appietto 
et Capo di Feno sur Villanova. Son bassin versant comprend les ruisseaux de Lava et de Saint 
Antoine. 
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Les 276 km² du bassin versant du Prunelli culminent au 
Monte Renoso (2357 mètres d’altitude), sur les pentes 
duquel le Prunelli prend sa source (Bocca di Cognone à 
environ 1800 mètres d’altitude). Le Prunelli a des 
caractéristiques très proches de la Gravona. 
Dans cette vallée très encaissée au versant Nord plus 
abrupt et élevé, il existe cependant une zone de collines 
en rive gauche dans la région d’Eccica-Suarella, et 
surtout dans la vallée du ruisseau de Margonese. La 
haute vallée constituée par les communes de Tolla et 
Bastelica, possèdent un relief assez escarpé. 

Près du Pont de la Vanna sur le Prunelli 
 
Ces deux cours d’eau, après un parcours de 37 kilomètres pour la Gravona et de 43 kilomètres 
pour le Prunelli, débouchent en mer Méditerranée par un exutoire commun situé entre Ajaccio 
et Grosseto-Prugna. 

 
Cartographie du bassin versant « Gravona, Prunelli, Golfes d’Ajaccio et de Lava » 

 
II.2. Contexte géologique 
 
- Concernant la Gravona : 
Les granitoïdes sont le siège de petits aquifères compartimentés de type fissural qui offrent le 
plus souvent un volume de réserves limité et des ressources modestes. Le débit des sources 
captées pour l’alimentation en eau potable qui en sont issues ne dépasse guère 0,6 m³/h, tandis 
qu’en forage la ressource moyenne exploitable, pour les ouvrages productifs, est de l’ordre de 
50 m³/jour. L’eau contenue dans ces formations est généralement de minéralisation faible, à 
dominante hydrogénocarbonatée calcique et agressive. 
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Le matériau alluvionnaire de remplissage, notamment dans la basse vallée, est par ailleurs le 
siège d’une nappe d’accompagnement du cours d’eau, avec lequel elle est en relation directe. 
L’épaisseur des alluvions (de quelques mètres à une trentaine de mètres) et la nature même du 
matériau plus ou moins perméable (blocs, galets, sable et argile) conditionnent très largement 
la productivité des ouvrages d’exploitation (de 30 à 200 m³/h). Les analyses dénotent une eau 
caractéristique de terrains granitiques : faible minéralisation et agressivité. Par ailleurs les 
teneurs en fer peuvent localement être importantes, nécessitant alors un traitement et 
dépassent même parfois le seuil de potabilisation. 
 
- Concernant le Prunelli :  
Dans le substratum granitique, il existe de petits aquifères compartimentés, de type fissural, 
très diffus et souvent d’une importance limitée. Ils sont exploités par de nombreux captages 
de sources et par des forages plus ou moins profonds, mais à puissance unitaire limitée. L’eau 
en présence est généralement de minéralisation faible et assez agressive. 
Dans la basse vallée, un aquifère alluvial d’accompagnement du cours d’eau, avec lequel il est 
en relation directe. Comme précédemment, l’eau est de faible minéralisation et agressive. La 
potentialité de ce type d’aquifère, situé à l’aval des bassins versants, est dépendante des 
possibilités de réalimentation par les cours d’eau et de l’équilibre avec le biseau salé. 
La qualité de ces eaux souterraines est globalement bonne. Des problèmes de dureté, 
d’agressivité et de contamination naturelle (Fer, Manganèse, Arsenic, Fluor) sont rencontrés 
ponctuellement. 
 
Le Pays Ajaccien est donc caractérisée majoritairement par la présence du socle granitique 
dans les hautes vallées et par la présence d’alluvions secondaires dans les basses vallées.  
Les terrains granitoïdes sont peu favorables à la constitution d’une nappe aquifère. Au niveau 
de la Gravona, les alluvions sont aquifères dans le secteur compris entre le pont de Cuttoli et 
l’embouchure, une nappe est d’ailleurs exploitée pour l’alimentation en eau potable (puits de 
Baléone). 
 
II.3. Contexte hydrologique et côtier 
 
II.3.1. La Gravona 
La Gravona prend sa source à une cote très élevée (près de 2000 mètres d'altitude), présente 
globalement une pente longitudinale très importante de l’ordre de 5.3 %, mais son profil en 
long comporte plusieurs tronçons distincts :  
 

 BASSIN VERSANT LONGUEUR PENTE 
Au niveau de Bocognano 39 Km² 6 Km 20% 

Au pont d'Ucciani 126 Km² 13 Km 12% 
Au pont de Tavaco 166 Km² 20 Km 9% 
Au pont de Cuttoli 220 Km² 25 Km 7% 

Au niveau de Baleone 268 Km² 30 Km 6% 
A Campo dell'oro 320 Km² 37 Km 5% 

 
Le réseau hydrographique de ce bassin versant est extrêmement simple, la Gravona formant 
un axe central majeur. Latéralement, elle reçoit une série de petits affluents sensiblement 
perpendiculaires au cours principal. 
 
Vis-à-vis de la pluviométrie, les valeurs suivantes ont été mesurées par Météo France sur les 
différents bassins partiels considérés (pluies moyennes sur le bassin) : 
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Pluies maximales journalières Station 

pluviométrique Pj10 (mm) Pj100 (mm) 
A Bocognano 121 203 

A Ucciani 110 165 
A Tavaco 100 150 
A Cuttoli 95 140 
A Baleone 90 135 

 
Ainsi sur le bassin versant, la pluie journalière centennale est comprise entre 135 mm à l’aval 
et 203 mm à l’amont. 
 
Concernant les débits, il existe une station au niveau du Pont de Péri qui mesure depuis 1996 
les débits naturels en amont de la prise du canal de la Gravona. 
Au niveau du Pont de Péri, l’exploitation statistique de la chronique reconstituée 1996 – 2010 
donne les résultats suivants : 
 

MODULE = 5,31 m³/s  
QMNA = 0,22 m³/s 
QMNA.5 = 0,11 m³/s  

 
La meilleure approche des débits de crue de la Gravona est constituée par l’étude du risque 
inondation de la Gravona (extrait de l’analyse hydrologique de 1995) menée par la 
SOGREAH pour le compte de la Direction Départementale de l’Equipement de la Corse du 
Sud sous l’égide de la Cellule d’Analyse des Risques et de l’Information Préventive (CARIP). 
 
Débits instantanés de crue de la Gravona (Préfecture de Corse du sud, 1995). 
 

 
La Gravona 

Bassin 
versant 

Temps de 
Concentration 

Crue décennale Crue centennale 

 (km²) (h) m3/s m3/s/km² m3/s m3/s/km² 
A Bocognano 39 1,5 140 3,59 345 8,85 

Au Pont d’Ucciani 126 2,7 220 1,75 545 4,32 

Au Pont de Tavaco 166 3,4 225 1,35 560 3,37 

Au Pont de Cuttoli 220 4,2 245 1,11 610 2,77 

A Baleone 268 4,8 255 0,95 640 2,39 

A l’embouchure 320 5,5 260 0,81 650 2,03 
 
Compte tenu de la dérivation du canal de la Gravona et de l’incertitude habituelle sur les 
petits débits, ce paramètre est sans doute le plus mal connu. 
 
Dans une note technique, établie le 10 juin 1992 par les services de l’Etat, il a été tenté de 
reconstituer les débits naturels d’étiage de la Gravona à Pont de Cuttoli à partir des débits 
observés à Pont de Cuttoli et dans le canal de la Gravona. Le tableau suivant est établi à partir 
de cette étude. 
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Durée de retour QCN3 (*) QMNA (**) 
(an) m3/s m3/s 

 100 0,86 1,77 
Humide 10 0,61 1,01 

 5 0,53 0,80 
 2 0,40 0,51 
 5 0,30 0,325 

Sec 10 0,26 0,26 
 100 0,185 0,145 

 
(*) Débit maximum de 3 jours consécutifs d'étiage. 
(**) Débit moyen mensuel. 
Au final, il apparaît donc que la Gravona présente un débit d’étiage notable même s’il reste 
très inférieur au 1/10ème du module, valeur plancher du débit réservé interdisant notamment 
tout nouveau prélèvement au fil de l’eau en période d’étiage. 
 
II.3.2. Le Prunelli 
Le Prunelli prend sa source sur le Monte Renoso (d’altitude 2352 mètres), et débouche en mer 
au fond du Golfe d’Ajaccio par un exutoire commun avec la Gravona. 
 
La vallée présente une forme de V, très marquée, avec une pente longitudinale d’environ 5.5 
%. Son profil en long comporte plusieurs tronçons : 

 BASSIN VERSANT LONGUEUR PENTE 
Au barrage de Tolla 132 Km² 22,1 Km 8,6% 
Au Pont de la Pierre 211 Km² 33,8 Km 6,8% 

A l’embouchure 270 Km² 43 Km 5,5% 
 
Comme pour la Gravona, le réseau hydrographique de ce bassin versant est extrêmement 
simple, le Prunelli formant un axe central majeur ne recevant qu’une petite série d’affluents, 
notamment les suivants : 
 

COURS D'EAU LONGUEUR PENTE 
Ese 20,2 Km 6,4 % 

Ajara 10,6 Km 11,5 % 
Montichi 9,8 Km 6,95 % 

 
Le cours d’eau a une longueur de 43 kilomètres et peut se diviser en deux secteurs distincts : 
- une zone encaissée où le lit mineur est limité par un relief très marqué, encaissé en fond de 
vallée. Cette zone se caractérise par une pente de cours d'eau relativement élevée, ainsi que 
par des berges très marquées, et un lit majeur très étroit. 
- une zone de plaine littorale où le Prunelli présente un tracé sinueux, une plaine inondable et 
d'extension limitée, où le lit mineur est sinueux et de moins en moins stabilisé surtout à 
proximité du débouché en mer. 
 
Vis-à-vis de la pluviométrie, après analyse statistique sur les pluies journalières maximales 
annuelles, les résultats transmis par Météo France sont les suivants : 
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Pluies maximales journalières Station 
Pluviométrique 

Pj10 (mm) Pj100 (mm) 
A Ajaccio 69,6 107 
A Ocana 95,9 144,9 

A Bastelica 111,9 138,8 
 
Ainsi sur l’ensemble du bassin versant, la pluie journalière centennale est comprise entre 107 
mm et 144,9 mm. 
Concernant les débits, la seule mesure des débits naturels du Prunelli est réalisée depuis 1946 
par EDF-EGS Corse par la méthode du bilan quotidien de la retenue. Le barrage hydro-
électrique EDF de Tolla intercepte un bassin versant amont de 133 km². 
La seule station hydrométrique ayant fonctionné sur le Prunelli était située au Pont de la 
Pierre sur Eccica-Suarella, contrôlant un bassin versant de 211 km² de 1979 à 1989. 
Les valeurs suivantes ont été relevées dans le cadre de la préparation du SAGE de 1999 : 
 

MODULE (MOYENNE) = 4,55 m³/s  

QMNA5    = 0,29 m³/s  

 
En aval de l’aménagement EDF de Tolla-Ocana, les débits du Prunelli sont grandement 
influencés par la gestion hydro-électrique ainsi que, dans une moindre mesure, par les 
dérivations de la ville d’Ajaccio et de l’OEHC. Ainsi, le complexe hydroélectrique de Tolla-
Ocana laisse la rivière en débit réservé sur environ 9,4 kilomètres avec deux cas de débit 
réservé (convention tripartite entre l’OEHC, la ville d’Ajaccio et EDF) : 
- Lorsque l’usine d’Ocana est à l’arrêt, le débit réservé est de 120 l/s. 
- Lorsque l’usine fonctionne, il y a restitution au cours d'eau d’un débit de 350 l/s par l’usine 
d’Ocana qui s’ajoutent aux 120 l/s provenant de l’amont. 
 
Par ailleurs, une approche des débits de crue du Prunelli à différents niveaux a été menée par 
EDF et le BCEOM en 1995, à Tolla et au Pont de la Vanna sur Eccica-Suarella : 
 

Crue décennale Crue centennale Le Prunelli Bassin 
Versant (km²) m3/s m3/s/km² m3/s m3/s/km² 

A Tolla 133 265 2,0 540 4,1 
Au Pont de la Vanna 185 310 1,7 610 3,3 

A l’embouchure 276 320 1,2 635 2,3 
 
En conclusion, la vulnérabilité du bassin versant au risque inondation est forte. 
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Cartographie des Plans de Prévention des Risques Inondation 

 
II.3.3. Le littoral 
Un projet mené par l’OEC et le BRGM (intitulé LIMA) a permis la réalisation d’une 
cartographie des plates-formes sous-marine de la Corse entre 0 et 100 m de profondeur. Les 
fonds des Golfes d’Ajaccio et de Lava sont caractérisés principalement par des secteurs 
sableux (de différentes granulométries) et des zones rocheuses, de graviers et de vase. 
De plus, à l’échelle de la côte ouest méridionale de la Corse, les principales houles, en 
fréquence et en énergie, proviennent des secteurs Ouest Sud Ouest à Nord Ouest (255° à 
315°). Il n’existe pas d’étude précise de la courantologie autour de la frange littorale. 
Par ailleurs, sur les côtes corses, la marée astronomique est de type semi-diurne (2 pleines 
mers et deux basses mers par jour). Elle est légèrement plus forte sur la côte orientale que sur 
la côte occidentale (30 cm en vive eau moyenne, par rapport à 25 cm de l’autre côté de l’île).  
D’un point de vue bathymétrique, le Golfe d’Ajaccio comprend un canyon en son centre dont 
les fonds dépassent 1000 m en entrée. Les pentes des fonds sont très inclinées (au droit de la 
citadelle, l’isobathe – 500m est située à 800 m du rivage soit une pente moyenne de 12 %). 
 
Enfin, il n’existe pas de données précises sur l’hydrodynamisme sédimentaire le long de la 
frange littorale. Différents secteurs du Golfe d’Ajaccio connaissent des phénomènes d’érosion 
plus ou moins marqués (Ricanto, Saint-François et Agosta). Du fait de ce manque de 
connaissances, il paraît pertinent de chercher à lancer une étude globale des caractéristiques 
de l’hydrodynamisme sédimentaire du Golfe d’Ajaccio et de celui de Lava. Dans le cadre du 
Réseau d’Observation du Littoral de la Corse (ROL), un partenariat technique et financier 
peut être développé avec le BRGM, l’OEC et l’Agence de l’Eau afin de déterminer les cycles 
et les origines de l’érosion de différentes plages mais également de préconiser des solutions 
d’actions. Cette étude permettra de renforcer la connaissance des phénomènes caractéristiques 
le long du littoral et de proposer des interventions adaptées vis-à-vis du futur contrat de baie. 
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Cartographie de la frange littorale des Golfe d’Ajaccio et de Lava 

 
II.4. Espaces et espèces protégés et remarquables 
 
Le bassin versant « Gravona, Prunelli, Golfes d’Ajaccio et de Lava » est caractérisé par des 
paysages grandioses entre mer et montagne et constitue un écosystème remarquable. 
 
Il existe ainsi différentes zones de protection et d’inventaires pour le patrimoine naturel et les 
espèces sur le secteur, à savoir :  
 

 
- 8 sites Natura 2000, 
- 17 Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, 
Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type I et 6 
de type II, 
- 2 Zones Importantes pour la Conservation des 
Oiseaux (ZICO), 
- 4 sites du Conservatoire du littoral, 
- 2 arrêtés de protection de biotope, 
- 4 sites Inscrits (plus une Opération Grand Site), 
- 5 réserves de chasse et 3 de pêche. 
 

 
Site Natura 2000 autour de la plage de Lava 
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Cartographie des espaces naturels remarquables 

 

Concernant les milieux aquatiques d’eau douce, voici les principales espèces remarquables : 
- Flore : genets épineux, pin laricio, maquis (chêne vert, arbousier, myrte, ciste, etc.), 
ripisylves (saules, peupliers, aulnes, etc.) ; 
- Aspects ornithologiques : cincle plongeur, bergeronnette des ruisseaux, aigle royal ; 
-  Reptiles et amphibiens : discoglosse sarde, euprocte, salamandre et couleuvre à collier de 
Corse, rainette cyrno-sarde, tortue d’hermann et cistude ; 
- Faune piscicole : truite (fario et macrostigma), blennie et anguille, introductions de 
chevaine, goujon, gremille, perche et gardon. 
 

Vis-à-vis du milieu marin, le Golfe d’Ajaccio (de Capo di Feno à Capo di Muro) a récemment 
été désigné comme site Natura 2000 « en mer » par l’État (sur 47 374 ha) et offre une grande 
biodiversité en termes d’espèces (Grand Dauphin notamment). Cet espace est également 
désigné comme site Natura 2000 pour la richesse des populations d’oiseaux (Balbuzards 
pêcheurs, Cormorans huppés, Goélands d’Audouin, Faucon pèlerin, etc.). De plus, la faune 
marine est très riche avec près de 200 espèces de poissons de roche (loups, labres, mulets, 
sars, oblades) et de sable (daurades, rougets, barbets). Plusieurs espèces protégées sont 
également à signaler : le mérou, l’hippocampe, la grande nacre, l’oursin diadème, la patelle 
géante, la grande cigale de mer. La présence de l’escargot de Corse (unique au monde) est à 
signaler au niveau du site du Ricanto. 
 

D’autre part, les Golfes d’Ajaccio et de Lava sont caractérisés 
par des fonds marins avec des herbiers de Posidonie qui 
constituent l’un des écosystèmes les plus importants de 
Méditerranée (plante protégée, comme la Cymodocea nodosa 
également présente). Il existe également d’importants 
peuplements coralligènes. L’algue invasive, la Caulerpa taxifolia, 
n’a pas été signalée (mais une autre espèce, la Caulerpa racemosa 
a été repérée au niveau du port d’Ajaccio).              Herbiers de posidonie 
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Afin de disposer d’une vision de l’état général des milieux marins et de préparer la mise en 
place de plans de gestion concertée, il paraît pertinent d’envisager la réalisation d’une 
cartographie globale de la biocénose marine à l’échelle des Golfes d’Ajaccio et de Lava. 
 
II.5. Gestion locale de l’eau et des déchets 
 
II.5.1. L’eau potable 
Les réseaux d’eau potable de la CAPA sont alimentées essentiellement par 5 ressources : la 
prise d’eau d’Ocana dans un bassin de compensation, la prise d’eau d’Ocana dans le Prunelli 
(prise d’eau de secours), les forages de Prunelli, les puits de Baleone, les forages de 
Piataniccia. 7,5 Mm³ d’eau potable sont produits annuellement par l’usine de traitement de la 
Confina (capacité de 40000 m³/j). La distribution est assurée par un exploitant privé. 
Egalement dépendante de la retenue de compensation d’Ocana, l’usine de Bomortu assure la 
distribution de l’eau potable pour la façade littorale des communes du SIVOM de la Rive Sud, 
avec une capacité de production en pointe de 12000 m³/j. D’après l’OEHC, le volume d’eau 
brute totale prélevé sur le Prunelli destinée à l’eau potable pour l’usine de Bomortu était de 
1,9 Mm³ en 2008. Pour les autres communes et les hameaux, l’alimentation en eau potable 
(AEP) se fait principalement par des captages d’eau de source implantés sur les territoires. 
 

Par ailleurs, la vidange du barrage de Tolla, rendu obligatoire à l’horizon 2014, pose la 
question d’une ressource alternative temporaire pour alimenter la ville centre et sa périphérie. 
Aussi, sur demande de la préfecture, une étude sous la maîtrise d’ouvrage de la CAPA est 
actuellement menée par le BRGM afin de chercher une nouvelle source d’approvisionnement 
dans le secteur des gravières de Baleone. Si les résultats le valident, cette nouvelle ressource 
pourrait être une alternative fiable et durable pour la sécurisation et la diversification des 
sources d’alimentation en Pays Ajaccien. 
 

Concernant les communes membres de la CCHVG, l’ensemble des réseaux d’adduction d’eau 
potable sont gérés en régie municipale, à l’exception de la commune de Tavera. Les 
ressources en eau utilisées appartiennent à des bassins versants différents et les réseaux de 
distribution n’ont aucune connexion. La production d’eau potable est assurée par 14 captages 
de sources, 2 prises en rivière et 2 forages : Bocognano (2 captages), Tavera (3 captages), 
Ucciani (3 captages, une prise en rivière et un forage complémentaires), Carbuccia (3 
captages et une prise en rivière complémentaire), Vero (3 captages et un forage 
complémentaire). Une étude diagnostic des réseaux de distribution d’eau potable a été menée 
par la communauté de communes en 2001, sur chaque commune. Une analyse détaillée des 
réseaux et une estimation du coût des travaux d’investissement ont été réalisées. Celle-ci 
s’élevait en 2001 à un total de 3 300 000 €. Toutes les préconisations de travaux 
(réhabilitation de réseaux, de réservoirs, traitement, installation de compteurs abonnés, etc.) 
n’ont pas encore été réalisées. Concernant la CCVP, l’alimentation en l’eau potable est gérée 
par les communes en régie municipale à partir de multiples captages, à l’exception de 
Bastelicaccia. La commune d’Ocana s’approvisionne également à partir de la retenue de 
compensation, tout comme Bastelicaccia et Cauro par l’intermédiaire de l’usine de Bomortu. 
 

Concernant les aspects qualitatifs, il est important de signaler que la qualité de l’eau potable 
est généralement meilleure sur la bande littorale qu’à l’intérieur des terres. Les ressources de 
la région se caractérisent par une absence quasi totale de pollution chimique et seules des 
corrections relatives à la teneur naturelle en fer et en manganèse, et éventuellement à la dureté 
de l’eau, sont nécessaires. Parmi les pollutions qui peuvent affecter l’eau potable, les 
contaminations bactériennes restent le risque numéro un pour la santé publique, par la 
soudaineté et la gravité des affections qu’elles peuvent provoquer.  
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Les résultats en terme de qualité bactériologique montrent que d’importants efforts restent à 
faire mais que les principales sources de non potabilité sont identifiées, à savoir : les 
pollutions de la ressource (environnement à risque et mauvaise protection des captages), 
l’inexistence, l’insuffisance ou la défaillance du traitement, et le mauvais entretien du réseau. 

 
Cartographie de la qualité de l’eau potable par commune (données de 2008 de l’ARS) 

 

II.5.2. L’assainissement 
31 stations d’épuration ont été répertoriées sur le périmètre du SAGE et plusieurs projets de 
construction et / ou de réhabilitation sont en cours : Campo dell’oro, Sanguinaires, Sarrola, 
Tavaco, Tolla, Bastelica.  

 
Cartographie du fonctionnement des stations d’épuration des différentes communes 
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Il existe cependant de nombreuses stations d’épuration sur le périmètre qui n’ont pas un 
fonctionnement suffisamment efficace (avec des problèmes de conception ou d’entretien) et 
qui ont un impact important sur le milieu naturel. Il est intéressant de noter que la CAPA a 
mis en place un Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) et l’auto-
surveillance des réseaux. 
Par ailleurs, un travail d’amélioration de la connaissance des réseaux d’eau pluviale et d’eaux 
usées est à initier, particulièrement sur Ajaccio, afin de mieux cerner les différentes 
connections, d’optimiser les performances d’assainissement et de limiter les rejets dans le 
milieu naturel. Enfin, le traitement de différents rejets d’eaux usées le long du littoral est à 
compléter et à poursuivre. 
 
II.5.3. Les déchets 
Avec plus de 55.000 tonnes par an, le bassin de vie autour d’Ajaccio représente environ 60 % 
de la quantité des déchets collectés dans le cadre du service public dans le département de 
Corse-du-Sud. 
Malgré la complexité du dossier, il est à noter que la décharge d’Ajaccio « Saint Antoine » 
(37 000 t/an) est en cours de réhabilitation (en 2008, 20 % de la surface totale du site Saint 
Antoine n°1 a été réhabilitée, soit 1,35 ha). A défaut de site d’enfouissement proche, des 
balles de déchets compactés sont stockées sur le site Saint Antoine n°2 et sont 
progressivement transférées sur le continent pour un traitement adapté. La réhabilitation du 
site de Saint Antoine permettra d’améliorer la qualité des eaux du ruisseau d’Arbitrone, 
actuellement impacté. 
D’autre part, plusieurs décharges ont été traitées sur le périmètre du SAGE : Péri, Cuttoli, 
Carbuccia, Ucciani, Bocognano et Cauro. Il existe des interrogations concernant la 
réhabilitation des sites de Bastelica, Albitreccia, Coti-Chiavari, Sarrola, Tavera et Tolla.  
Dans les vallées de la Gravona et du Prunelli, un phénomène récurrent reste à régler à savoir 
le traitement des décharges sauvages ou de véhicules abandonnés le long des cours d’eau. 
Dans le même registre, la présence des macro-déchets en bord de mer nécessite de développer 
des solutions adaptées pour les plaisanciers. 
 

 
Par ailleurs, il est important de noter que le tri 
des déchets est effectif sur les territoires de la 
CAPA (gestion en régie), de la CCHVG (géré 
par le SYVADEC) et de la CCVP (SYVADEC). 
Le SIVOM de la Rive Sud ne l’a pas encore 
instauré. 
 

Point tri communautaire 
 
Enfin, concernant le risque de pollution par hydrocarbures (Plan POLMAR coordonné par la 
DDTM 2A), différentes études ont été menées par le BRGM (entre 2004 et 2006) afin de 
vérifier l’existence de terrains disponibles pour stocker les déchets pollués. 
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III. C ONTEXTE SOCIO -ECONOMIQUE  
 
III.1. Population et organisation territoriale  
 
Le grand pays Ajaccien, intégrant les communes des vallées de la Gravona, du Prunelli ainsi 
que celles le long du littoral de Capu di Muru au Golfe de Lava, dispose d’un bassin de 
population de près de 92000 habitants et est caractérisé par 3 composantes distinctes : 
- une ville centre, Ajaccio, porte d’entrée du territoire, qui englobe les 3 / 4 de la population, 
les principaux pôles administratifs, une grande partie de la capacité hôtelière et différentes 
activités économiques majoritairement dans le secteur tertiaire. 
- le secteur sud du Golfe, avec une forte attractivité touristique et de nombreuses activités 
saisonnières avec une forte dichotomie entre la zone littorale en grande partie artificialisée et 
le reste du territoire plus naturel avec différents hameaux d’habitations enclavés.  
- Les communes des vallées de la Gravona et du Prunelli présentent des caractéristiques plus 
rurales avec une population plus vieillissante. Les activités économiques sont essentiellement 
présentes dans les basses vallées et les équipements pour l’eau potable ou l’assainissement 
sont souvent limités pour gérer les besoins lors des migrations estivales. 
Les interactions sont nombreuses entre les territoires, notamment à travers les trajets 
domicile-travail entre des communes rurales et Ajaccio ou sa proche périphérie.  
Cependant, la frange côtière et les territoires en amont n’agissent pas de manière coordonnée 
et n’intègrent pas la problématique de la gestion de l’eau de manière globale. Il paraît 
important de chercher à développer des visions communes et des complémentarités en matière 
de développement entre les communes du littoral et les communes dans les vallées plus 
tournées vers la montagne. 
 

Les structures intercommunales concernées par le projet de SAGE sont donc : 
- La Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien (10 communes : Afa, Ajaccio, Alata, 
Appietto, Cuttoli-Corticchiato, Peri, Sarrola Carcopino, Tavaco, Valle di Mezzana, 
Villanova ; 77478 habitants en 2006) 
- La Communauté de communes de la Vallée du Prunelli (6 communes : Bastelica, 
Bastelicaccia, Cauro, Eccica-Suarella, Ocana, Tolla ; 6464 habitants) 
- La Communauté de communes de la Haute Vallée de la Gravona (5 communes : Carbuccia, 
Ucciani, Tavera, Bocognano, Vero ; 2147 habitants) 
- Le SIVOM de la Rive Sud du Golfe d’Ajaccio (4 communes : Albitreccia, Pietrosella, Coti-
Chiavari, Grosseto-Prugna ; 5891 habitants). 
 

Les différents territoires témoignent d’une croissance démographique forte entre 1999 et 
2006, tout particulièrement dans la zone littorale Sud du Golfe. Les pressions concernant 
l’accès à l’eau potable et la mise en place de systèmes d’assainissement sont donc fortes pour 
l’implantation de nouvelles populations. Les enjeux fonciers sont aussi très importants, que 
cela soit vis-à-vis de la construction de logements accessibles ou de la préservation d’espaces 
naturels et agricoles. De plus en période estivale, il est constaté une augmentation de la 
population de l’ordre de 30 % (étude de Ginger environnement en 2006), pouvant générer des 
problèmes d’accès à l’eau potable et des dysfonctionnements de systèmes d’assainissement.  
Le mitage de l’espace par l’urbanisation non maîtrisée s’explique par ailleurs par la saturation 
foncière d’Ajaccio liée à de multiples contraintes d’aménagement (PPRI, Seveso, contraintes 
naturelles, servitudes aéroportuaires, emprises militaires) et à des prix d’acquisition 
excessivement élevés. En outre le faible nombre de documents d’aménagement mis en œuvre 
sur le reste du territoire a favorisé ce processus d’urbanisation anarchique et d’étalement qui 
engendre des déséquilibres dans de nombreux domaines. L’émergence d’un SCOT a donc 
toute sa place dans une organisation territoriale en recherche d’équilibre. 
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III.2. Agriculture et pisciculture 
 
III.2.1. L’agriculture 
A l’échelle du bassin versant, les caractéristiques suivantes se dégagent : 
- en montagne : élevage extensif (porcins, bovins, ovins, caprins), 
- dans les basses vallées : productions irriguées (orge, prairie, luzerne, fourrages, cultures 
maraichères, légumes frais, vignes, cultures florales, oliviers). 
Le secteur est fragilisé du fait des enjeux de préservation du foncier agricole face à 
l’étalement urbain. Le développement du réseau d’eau brute de l’OEHC pour des projets 
d’irrigation est également souhaité par différents agriculteurs. 
 
D’après des données de l’OEHC, les prélèvements d’eau pour l’irrigation sont de l’ordre de 
2,5 Mm³ en 2008. Cette valeur reste éloignée de la dotation de 10 Mm³ dans la retenue de 
Tolla (convention tripartite entre l’OEHC, la Ville d’Ajaccio et EDF). D’après l’OEHC, la 
consommation en eau brute totale sur le Prunelli était de 4,5 Mm³ en 2008. 

 
Cartographie des exploitations agricoles (d’après des chiffres de l’AGRESTE de 1999) 

 
En plus de nombreux élevages porcins dans la haute vallée du Prunelli, le bassin versant est 
soumis à différentes pressions du fait de la présence d’entreprises de l’agroalimentaire. Il 
paraît important de signaler la présence de 3 caves viticoles dont le fonctionnement des 
systèmes d’assainissement reste à vérifier. De plus, 2 abattoirs à forte activité sont installés 
sur Bastelica, dont le système d’assainissement dysfonctionne, et sur Cuttoli-Corticchiato. 
Ainsi ces activités agricoles et agroalimentaires peuvent générer des pollutions ponctuelles 
(notamment les caves viticoles) ou diffuses (élevages porcins). 
 
III.2.2. La pisciculture 
Il existe une ferme marine dans le secteur de la Parata à Ajaccio et une pisciculture d’eau 
douce à Ucciani. Les modes de production responsables sont à encourager. 
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III.3. Industries et activités maritimes 
 
III.3.1. Les industries 
Les principales communes présentant des ICPE (52 soumises à autorisation) sont situées en 
basse vallée de la Gravona, à savoir Ajaccio, Sarrola-Carcopino et Bastelicaccia. 
Il est important de noter qu’il existe sur Ajaccio, parmi les ICPE soumises à autorisation, 3 
sites avec une servitude d’utilité publique (SEVESO) :  
- « GDF Loretto » (Gaz inflammable liquéfié, dépôt alimentant la ville d’Ajaccio), 
- « Antargaz Ricanto » (Gaz inflammable liquéfié, centre emplisseur), 
- « DPLC Vazzio » (Liquides inflammables, dépôt pétrolier). 
 
De plus, il existe une activité d’exploitation des 
alluvions par deux sociétés d’extraction de granulats 
(SGA et SECA) situées à Baleone, hors du lit mineur 
de la rivière. Celui-ci a été profondément modifié 
dans la partie amont de la plaine lorsque ces activités 
étaient pratiquées dans la rivière. L’exploitation 
actuelle est réalisée en fosses profondes dans la nappe 
alluviale. Les eaux de lavage sont décantées avant 
rejet à la rivière mais il existe différents pompages 
associés au lavage et au traitement des extractions et 
dont les débits prélevés sur le cours d’eau sont mal 
connus.        Gravières de Baleone 
Les granulats sont principalement utilisés pour :  
- fabriquer des bétons hydrauliques, 
- fabriquer des produits hydrocarbonés, 
- construire des voies de communication, des ouvrages de génie civil, des voiries et réseaux 
divers. 
 
L’altération des milieux aquatiques est constatée, à partir de sorties de terrain, à travers 
notamment : 
- les rejets des activités du secteur de l’agroalimentaire (abattoirs, coopératives laitières, 
caves, etc.) 
- les dérivations liées à l’irrigation agricole, à l’extraction de granulats, à la production 
hydroélectrique, au canal de la Gravona, etc. 
 
En plus du barrage hydro-électrique de Tolla (présenté au paragraphe III.4), il existe une 
microcentrale sur la commune de Bocognano (qui fonctionne d’octobre à juin). 
 
III.3.2. Les activités maritimes 
La fonction portuaire du Golfe d’Ajaccio est constituée par le commerce, la plaisance et la 
pêche artisanale. Les activités portuaires de la ville d’Ajaccio sont reparties en 2 pôles : 

- Le port Charles Ornano géré par la ville d’Ajaccio, essentiellement orienté sur la 
plaisance (850 anneaux), 

- Le port de commerce (croisières et fret) et de plaisance Tino Rossi (260 anneaux) de la 
Chambre de Commerce et d’Industrie d’Ajaccio et de la Corse du Sud (CCI). 

Le port de commerce géré par la CCI est relié au continent français de manière quasi-
quotidienne. Les deux grandes compagnies de navigation assurant ces liaisons sont la SNCM 
et Corsica Ferries. Ajaccio est devenu également une escale de croisière notable en 2009 (477 
178 passagers), de loin la première de Corse et la deuxième de France (derrière Marseille). 
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De plus, la CCI porte un ambitieux projet d’aménagement du fond de baie d’ici à 2020 :  
- Rempiètement du quai de la chambre de commerce avec l’aménagement de 2 nouveaux sites 
d’amarrage (ducs d’albe), 
- Transfert du dépotage du pétrole et du gaz du fond de baie vers le site du Ricanto, 
- Transfert de la zone de fret vers le site de Saint Joseph. 
En parallèle, un système de traitement de déchets opérationnel a été instauré au port Tino 
Rossi (avec un projet d’extension à 400 places). Le port Charles Ornano, géré par la ville 
d’Ajaccio prévoit également une extension (à 1500 places) mais cherche à régler en priorité 
différents problèmes : gestion des déchets des plaisanciers, traitement des effluents des aires 
de carénages, pollution générées par le ruisseau des cannes, absence de protection de la zone 
d’avitaillement, obstruction des réseaux par les restaurateurs, accessibilité du port, etc. 
 
En ce qui concerne la pêche professionnelle, la prud’homie des pêcheurs d’Ajaccio comporte 
86 patrons et la zone de pêche couvre une grande partie de la côte occidentale. Il existe une 
problématique autour de la surpêche de la langouste et un programme de l’OEC est en cours 
de développement avec les professionnels afin d’initier des pratiques de pêche durable. 
 
Enfin, différents mouillages forains existent à travers les Golfes d’Ajaccio et de Lava ce qui 
génère des dégradations des milieux marins. Une approche globale et concertée des 
mouillages, qui peuvent être organisés comme sur Grosseto-Prugna et Pietrosella, est à 
approfondir. 
 
III.4. Barrage hydro-électrique de Tolla 
 

La retenue de Tolla est formée par un barrage dans les Gorges 
du Prunelli. Sa superficie est de 73 ha (avec un bassin versant 
de 137,5 km²), son volume de 34,8 Mm³ avec une profondeur 
maximum de 88 m. 
 

La retenue est exploitée par EDF pour l’hydroélectricité et 
l’alimentation en eau potable (par l’intermédiaire d’un bassin 
de compensation sur Ocana). Il s’agit d’une ressource majeure 
d’eau potable pour l’agglomération d’Ajaccio et la rive Sud.  

Bassin de compensation d’Ocana 
 

EDF exploite ainsi le plus important équipement hydro-électrique de Corse, sur le territoire 
des communes de Tolla, Ocana et Bastelica, qui comprend le long du Prunelli : 
- le barrage de Tolla, 
- l’usine souterraine de Tolla qui turbine les eaux retenues par le barrage de Tolla et les 
restitue dans le Prunelli 
- le barrage d’Ocana qui capte les eaux turbinées par l’usine de Tolla (volume de 22000 m³) 
- l’usine d’Ocana qui turbine les eaux dérivées dans le barrage d’Ocana (avec un transfert 
dans un bassin de compensation de 100000 m³) avant de les restituer dans le Prunelli. 
Le premier ouvrage a été mis en service en 1945 sur Ocana, suivi du barrage de Tolla en 1961 
pour finalement se terminer avec une usine hydroélectrique au Pont de la Vanna en 1996. 
En période estivale, des activités nautiques non motorisées (canoë, baignade et voile) sont 
pratiquées sur le plan d’eau de Tolla maintenu à une cote d'eau voisine de 560 m NGF. Le 
reste de l’année, le lac subit un marnage artificiel saisonnier jusqu’à 20 m d’amplitude. 
Le bassin versant de la retenue de Tolla est essentiellement forestier. Cependant, de 
nombreuses charcuteries sont installées sur la commune de Bastelica située 6 km en amont. 
Les rejets de ces activités constituent une source de pollution pour le Prunelli et le plan d’eau. 
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La vidange décennale est prévue pour 2014 et, dans le cadre de cette opération, la recherche 
d’une ressource alternative pour l’alimentation en eau potable du grand pays Ajaccien est en 
cours (cf paragraphe II.5.). 
 
III.5. Loisirs et tourisme 
 
Dans la Vallée de la Gravona, qui comprend 7 sites de baignade, il existe de nombreuses 
activités de loisirs et de pleine nature : un parc animalier autour des tortues (A Cupulata) à 
Carbuccia, des parcours aventure à Péri, Véro et Bocognano (col de Vizzavona) ainsi que de 
nombreux itinéraires de randonnées. Des activités autour du canyoning sont proposées à 
Bocognano. 4 sociétés ajacciennes proposent également des activités de ce type. 
La pêche en rivière est organisée par les associations agréées et contrôlée par l’ONEMA. 
2 campings ont également été recensés (à Carbuccia et à Véro). Le type et la qualité des 
systèmes de traitement des effluents n’ont pas été déterminés. 
Concernant la Vallée du Prunelli, les gorges autour de Tolla sont propices au canyoning. Les 
balades en randonnée sont également diversifiées. Des activités nautiques sont principalement 
proposées au niveau du lac de Tolla avec une base nautique. 
2 sites de baignades sont référencés et les activités de pêche en rivière sont organisées comme 
sur la Gravona (la vallée d’Ese étant classée en réserve). 5 campings ont également été 
recensés (Bastelica, Tolla, Cauro, Bastelicaccia et 2 à Grosseto-Prugna). Le type et la qualité 
des systèmes de traitement des effluents n’ont pas été déterminés. 
 

Le long des Golfes d’Ajaccio et de Lava, 31 sites de baignade sont répertoriés et il existe 5 
campings à proximité du littoral (1 à Appietto, 2 à Ajaccio, 1 à Albitreccia, 1 à Coti-
Chiavari). Le type et la qualité des systèmes de traitement des effluents n’ont pas été 
déterminés. Un centre de thalassothérapie est également présent à Porticcio. 
 
Il a été repéré 8 clubs de plongée (6 à Ajaccio et 2 à Grosseto-
Prugna), 3 écoles de voile (1 à Ajaccio, 1 à Grosseto-Prugna et 1 
à Appietto). Il existe au moins 3 clubs d’aviron (2 à Ajaccio et un 
à Pietrosella) et près d’une quarantaine de loueurs de bateaux et 
de Jet Ski (principalement à Ajaccio). Autrement la pêche de 
loisirs est une activité présente mais difficile à quantifier à 
travers le Golfe.  

          Plongée sous-marine 
 

En matière de patrimoine, les Golfe d’Ajaccio et de Lava sont parcourus de 8 tours génoises. 
De plus, Napoléon Bonaparte fait grandement partie de la renommée de la ville d’Ajaccio qui 
dispose de nombreux édifices remarquables, notamment : Maison Bonaparte, Salon 
Napoléonien de l’Hôtel de Ville, le Château des Milelli, la Cathédrale, la Chapelle Impériale, 
la Citadelle, le Musée Marc Petit et le Palais Fesch – Musée des Beaux Arts. 
En dehors de la ville centre, le château de la Punta sur Alata, le pont de Zipitoli sur Bastelica 
et le pénitencier de Coti-Chiavari constituent un patrimoine de grande valeur.  
 

Ainsi, les territoires concernés par le SAGE disposent de nombreux atouts qui expliquent son 
attractivité pour les touristes à commencer par sa qualité paysagère mais à priori de 
nombreuses potentialités de valorisation touristique en lien avec la ressource en eau n’ont pas 
encore été exploitées. De plus, les activités de plaisance et de croisière, la valorisation de 
l’arrière pays à travers le tourisme vert et l’agrotourisme, les activités de congrès et de 
tourisme d’affaires, l’exploitation du tourisme historico-culturel par le biais de Napoléon et la 
mise en valeur d’édifices remarquables, ainsi que le renforcement des synergies entre le 
littoral et les vallées constituent des pistes de développement touristique. 
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IV.  PRINCIPAUX ENJEUX A L ’ECHELLE DU BASSIN VERSANT  
 
IV.1. Récapitulatif des enjeux par territoire 
Les tableaux synthétiques sont présentés en annexe. 
 
IV.2. Récapitulatif des enjeux par thème 
 
IV.2.1 Lutter contre la dégradation des milieux 
 
Les cours d’eau sont globalement de bonne qualité sauf vis-à-vis du critère microbiologique. 
Les basses vallées de la Gravona et du Prunelli sont particulièrement touchées par des 
altérations de la qualité des milieux, avec des contaminations bactériologiques de plus en plus 
marquées vers l’aval.  

 
Cartographie des résultats de la qualité microbiologique des eaux entre 1999 et 2007 

 

L’accumulation de perturbations (dysfonctionnement des 
systèmes d’assainissement, pollutions agricoles diffuses, 
multiplication des seuils) fragilise les cours d’eau. 
Plusieurs ICPE en basse vallée de la Gravona ont des 
impacts sur le lit majeur et les affluents. Aussi, les 
importants travaux de remise aux normes du système 
d’assainissement de la CAPA constituent un exemple 
encourageant à l’échelle du périmètre. Au-delà de la 
réhabilitation des équipements qui dysfonctionnent, le 
traitement des points de rejets d’eaux usées en mer et en 
rivière est également un axe de travail à ne pas négliger.  Future station de Campo dell’oro 
 

Les sources de pollution bactérienne et de dysfonctionnement des systèmes d’assainissement 
sont donc à déterminer plus précisément (à travers une campagne de prélèvements et 
d’analyses le long des cours d’eau). Les impacts des flux de polluants sur les milieux 
aquatiques, fragilisés en période d’étiage, sont à étudier (limites du pouvoir auto-épurateur du 
cours d’eau). Le manque d’information sur les impacts et sur le mode de diffusion des 
pollutions lors de fortes pluies (lessivage des sols notamment) est à compléter. 
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Les activités d’élevages porcins dans les hautes vallées 
génèrent un certain nombre de pollutions bactériologiques 
qui ne sont pas traitées efficacement et qui génèrent des 
dégradations en aval. Ainsi le plan d’eau de Tolla est 
notamment soumis aux effluents provenant de l’abattoir et 
des ateliers de transformation de Bastelica.  
 

Elevages porcins 
 

Les impacts sur les milieux aquatiques des rejets en rivière d’autres activités agricoles ne sont 
pas connus avec précision. L’étude des pratiques, notamment en matière de viticulture et de 
maraîchage dans les basses vallées, est à mener avec la recherche de substances prioritaires et 
l’examen de la qualité de traitement des effluents. 
 
Vis-à-vis du barrage de Tolla, le programme de surveillance de la DCE présente un bon 
potentiel écologique et bon état chimique de la masse d’eau sur la base des résultats obtenus 
en 2007. Cependant la qualité des sédiments apparaît dégradée de part sa richesse en matières 
minérales et organiques. 
 
En plus de la dégradation morphologique des cours d’eau constatés lors de sorties de terrain, 
il est également important de signaler la présence de nombreuses espèces exogènes piscicoles 
qui peuvent perturber les écosystèmes endogènes (notamment la truite macrostigma). 
 
Par ailleurs, la gestion des déchets reste problématique sur le périmètre avec des anciennes 
décharges non réhabilitées et la présence de plusieurs sites de dépôts sauvages le long des 
cours d’eau. Ainsi, le ruisseau Arbitrone est altéré, notamment du fait de sa proximité avec 
l’ancienne décharge de Saint Antoine (en cours de réhabilitation). La sensibilisation des 
habitants à la réduction de la production de déchets, au respect des consignes de tri et à la 
préservation des sites naturels (en mer et en rivière) est également à renforcer. 
 
Enfin, concernant les 2 Golfes, il existe un important manque de connaissance sur la qualité 
globale des écosystèmes maritimes. D’après les témoignages de plongeurs, il y a plusieurs 
zones où une dégradation progressive des herbiers de posidonie est constatée. De plus, le 
milieu aquatique sous-marin semble évoluer du fait de l’impact du changement climatique qui 
favorise l’émergence de certaines espèces invasives.  
 
De la même manière, il n’existe pas de réelle étude sur les processus hydro-sédimentaires à 
travers les 2 Golfes. L’évolution du trait de côte n’est pas clairement définie et certaines 
plages semblent être sujettes à des phénomènes d’érosion (notamment la plage de St François 
à Ajaccio). L’importance économique des sites de baignade ne peut pas être négligée. 
 
IV.2.2. Gérer les pressions sur la ressource et les déséquilibres quantitatifs 
 
Les différents cours d’eau (lit majeur et affluents) sont soumis 
à différents prélèvements, dont le nombre reste à déterminer, 
qui perturbent les milieux. La problématique du respect des 
débits réservés n’est actuellement pas clairement prise en 
compte par les différents acteurs locaux. Globalement, des 
mesures de débits sont à réaliser dans les hautes vallées de la 
Gravona et du Prunelli.       Prélèvement sur la Gravona 
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Par ailleurs, la prise d’eau du canal de la Gravona entraîne une rupture de la continuité 
écologique de la rivière.  
 

De plus, il y a un réel problème de protection des captages en eau potable dans les communes 
enclavées. De même, les réseaux de distribution ne semblent pas bénéficier d’une surveillance 
efficace. Enfin, il paraît indispensable d’améliorer le suivi des consommations d’eau (à 
travers l’installation de compteurs) et des raccordements aux systèmes d’assainissement 
(examen des estimations forfaitaires, validations des primes pour l’épuration collective des 
effluents domestiques, etc.). D’autre part, les demandes d’extension du réseau d’eaux brutes 
de l’OEHC sont récurrentes de la part des agriculteurs mais son développement est soumis à 
différentes contraintes techniques et économiques (un projet financé par l’ODARC est en 
cours sur la commune de Véro). Par ailleurs, des études pour l’implantation de retenues 
collinaires, notamment dans le secteur de Lava, sont à envisager. 
 
De plus, concernant les forages privés, il n’existe pas d’inventaire précis du nombre 
d’ouvrages sur le bassin versant. La quantification est difficile car de nombreux forages ne 
sont pas déclarés. Un travail de sensibilisation serait à mener afin d’inciter les particuliers à 
respecter le cadre réglementaire et leur rappeler les risques sanitaires encourus. 
 
Autrement, il est important de noter que le bon état quantitatif et chimique des masses d’eau 
souterraines est atteint sur le périmètre du SAGE. Il existe cependant un risque d’intrusion 
saline dans les basses vallées alluvionnaires. Par ailleurs, la vidange du barrage de Tolla 
permet de chercher de manière collective à implanter une source alternative pérenne 
d’alimentation en eau potable pour le grand pays Ajaccien (dans le secteur des gravières de la 
Gravona).  
 
Enfin, la saisonnalité de l’activité économique due notamment au doublement de la 
population en été, crée une tension sur la consommation d’eau, et peut dans certains secteurs 
et en cas d’épisodes de sécheresse, aggraver les impacts causés par d’éventuelles pénuries 
d’eau. Ainsi, le dérèglement climatique mondial trouve une illustration locale dans le déficit 
pluviométrique hivernal qui, associé à un réchauffement global des températures, met à mal la 
reconstitution des réserves en vue de la période estivale. 
 
IV.2.3. Prévenir les risques inondations et technologiques 
 
 
 
La morphologie des cours d’eau, particulièrement dans 
les basses vallées, présente des perturbations importantes, 
ce qui génère une augmentation du risque inondation. 

 
 
 

Encombrement d’une berge dans la basse 
Vallée du Prunelli 

 

Ainsi, malgré l’existence de plusieurs PPRI au sein des différents territoires, le risque 
inondation est très présent dans les basses vallées de la Gravona et du Prunelli mais également 
à l’échelle de la ville d’Ajaccio. L’artificialisation des sols, l’obstruction de canalisation 
d’évacuation et le mauvais entretien des berges font partie des différentes explications à 
l’aggravation des risques dans certains secteurs. 
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L’étude menée par les communes de Cauro et de Bastelicaccia dans le secteur de Pisciatello 
sur les ouvrages de protection apportera des éléments de réponse sur les points de 
vulnérabilité au risque inondation d’un tronçon du lit majeur du Prunelli. Une étude sur la 
totalité du cours d’eau, à travers une approche plus globale, est désormais à envisager. 
 
D’autre part, il existe une réelle carence de connaissances par rapport à la localisation et à la 
préservation des zones humides sur le périmètre et il paraît important de mener un travail 
spécifique pour rappeler leur importance, particulièrement en terme de biodiversité et de 
protection contre les inondations. 
 
Par ailleurs, la volonté d’aménagement de fonds de la baie portée par la CCI doit être menée 
de manière concertée avec l’ensemble des acteurs locaux et les différents risques 
technologiques du secteur doivent faire l’objet de plans de prévention optimisés. Vis-à-vis du 
risque de pollution par des hydrocarbures en mer, un projet de formation des élus locaux est à 
développer avec la cellule POLMAR de la DDTM 2A. 
 
IV.2.4 Protéger et valoriser le patrimoine naturel et bâti  
 
Les rivières avec les milieux aquatiques et littoraux constituent des potentiels de 
développement importants pour les acteurs inclus dans le périmètre du SAGE. Ainsi la 
création de zones d’activités touristiques et de loisirs accompagnée de la valorisation du 
patrimoine par des parcours de découverte autour de l’eau peut favoriser le développement de 
nouveaux emplois et de nouveaux métiers (tourisme « vert », structuration des activités de 
pleine nature, valorisation des interactions entre patrimoine historique et naturel, etc.). 
Différents sentiers de randonnées existent dans les vallées mais le lien avec les milieux 
aquatiques n’est une ligne directrice et les accès aux abords des rivières ne permettent pas 
actuellement le développement de sentiers de découverte, véritablement « au fil de l’eau ». 
 

Au niveau du littoral, différents secteurs bénéficient d’un 
caractère sauvage préservé, notamment du côté de Capo di 
Feno ou de Capu di Muru. L’opération Grand Site sur les sites 
de la Parata et des Sanguinaires constitue une vitrine des 
atouts naturels du grand pays Ajaccien avec des efforts de 
mises en valeur et d’implantations d’infrastructures adaptées. 
Globalement, les sites de découverte du milieu côtier à travers 
les Golfes d’Ajaccio et de Lava sont assez peu nombreux et 
mériteraient d’être développés.  

Opération Grand Site 
 

Par ailleurs, une démarche touristique innovante existe à travers la mise en place du projet 
européen ODYSSEA, qui devrait permettre de valoriser les productions locales à l’échelle de 
tout le bassin versant. 
 
La sensibilisation de différents publics, notamment les scolaires, à la richesse de 
l’environnement local et la mise en avant des bonnes pratiques de certains professionnels en 
matière de gestion des ressources sont à inscrire sur la durée pour générer une dynamique et 
un effet levier à l’échelle du périmètre. De plus, différentes communes souhaitent développer 
des projets avec les structures intercommunales sur la réhabilitation et la valorisation des 
moulins et des fontaines qui sont devenues non fonctionnelles ou insalubres. De manière 
générale, sur son périmètre d’intervention, le PNRC a également un rôle important à jouer 
dans la mise en œuvre d’une dynamique de protection et de valorisation du patrimoine. 
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Enfin, le canal de la Gravona pourrait faire l’objet d’une remise en état d’envergure et 
constituer un symbole des efforts engagés par les territoires en faveur de l’eau et des milieux 
aquatiques. 
 
IV.2.5. Concilier l’usage des ressources naturelles et la valorisation touristique 
 
- Usages dans les vallées 

Les parties hautes des vallées de la Gravona et du 
Prunelli présentent des paysages et des zones 
naturelles de qualité exceptionnelle. L’attractivité 
touristique est indéniable. Il existe peu d’industries et 
les impacts sont donc relativement limités sur les 
milieux aquatiques. Par ailleurs, la qualité des eaux de 
baignades est généralement bonne mais les profils de 
baignade sont à réaliser dès que possible afin de 
répondre aux exigences réglementaires et d’améliorer 
la prévention du risque sanitaire. Le problème de la 
sécurisation des sites de baignade en rivière doit 
également être intégré par les communes. 

Site de baignade autour du Pont de Carbuccia 
 

Il existe ainsi certains secteurs qui constituent de véritables réservoirs biologiques et de 
nombreux sites sont protégés par des classifications en ZNIEFF ou Natura 2000. Les 
possibilités d’activités de pleine nature sont diversifiées, notamment en matière de randonnées 
et de pêche de loisirs. 
 

De plus, il existe une réelle volonté de la CCHVG de se réapproprier la rivière et d’en faire 
une source de développement touristique. Un projet de contrat de rivière est même envisagé. 
D’autre part, des partenariats ont été initiés entre les offices tourisme de la ville d’Ajaccio, de 
la CCHVG et de la CCVP afin d’améliorer les synergies et les complémentarités entre les 
territoires en montagne et près du littoral. Ces efforts d’amélioration de la lisibilité des 
activités touristiques à l’échelle du périmètre du SAGE sont à renforcer. 
 

Enfin, il est intéressant de noter que la présence du barrage hydroélectrique d’EDF sur le 
cours d’eau du Prunelli constitue une source de revenus importante pour les communes de 
Tolla et d’Ocana. La valorisation touristique du site est facilitée par les paysages encaissés de 
la haute vallée autour de l’ouvrage et la présence d’une base nautique (en cours 
d’amélioration sous l’impulsion de la CCVP). Par ailleurs, des projets privés de stations 
hydro-électriques sont en cours de réflexion sur la Gravona. 
 
- Usages littoraux 
Les Golfes d’Ajaccio et de Lava présentent de nombreux sites de baignade entourés de 
paysages de montagne, ce qui entraîne une forte attractivité touristique. La présence de 
différents sites naturels protégés et l’Opération Grand Site viennent renforcer la classification 
du Golfe d’Ajaccio en site Natura 2000 en mer. Les milieux littoraux et maritimes constituent 
donc des atouts pour les territoires mais il apparaît désormais important de coordonner les 
usages à travers une démarche de gestion intégrée des zones côtières, type contrat de baie. 
 

La qualité des eaux de baignade semble s’être améliorée au fil des années et des efforts ont été 
entrepris en matière de sécurité des baignades et de gestion de la propreté des sites. D’autre 
part, la réalisation des profils de baignades à l’échelle des 2 Golfes devrait permettre 
d’améliorer la gestion et la prévention des pollutions vis-à-vis des sites de baignade. 
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Concernant les activités économiques, différentes entreprises sont situées à proximité du 
littoral, particulièrement dans le secteur Est Ajaccio et la proche périphérie. Le secteur du 
Golfe de Lava est plus caractérisé par des activités agricoles. 
 

Vis-à-vis des activités maritimes, Ajaccio constitue le premier port de Corse concernant les 
escales de croisières (avec un chiffre en augmentation depuis plusieurs années), son rôle de 
porte d’entrée de l’île est significatif. Le nombre de pêcheurs professionnels est également le 
plus important de Corse. Cependant, les ressources halieutiques sont très sollicitées et les 
populations de langouste sont en déséquilibre avec un phénomène désormais reconnu de 
surpêche. 
 

Concernant les activités portuaires : il est clairement nécessaire 
de chercher à harmoniser les projets d’extension des 2 ports et 
d’améliorer le système de traitement des déchets et de carénage : 
toxicité avérée du sédiment et présence de Tributylétain (TBT) à 
proximité des ports. Ces projets d’extension constituent une 
occasion de faire le point sur les pratiques et de déterminer 
l’opportunité d’initier des démarches de type « Port Propre ».
        
          Port de commerce 
 

Par ailleurs, les 2 Golfes sont également caractérisés par de nombreux mouillages forains avec 
la présence de macro-déchets qui ont des conséquences négatives sur les écosystèmes marins, 
particulièrement vis-à-vis des herbiers de posidonies.  
 

De plus, l’occupation du Domaine Public Maritime (DPM) est la plus dense dans le secteur 
compris entre la pointe de la Parata, Capo du Feno et la plage de Lava. Les pressions liées à 
ces occupations sont plus diffuses entre Aspretto et la pointe de la Castagna, mais le nombre 
d’occupations illicites y est plus important et rend l’évaluation des impacts moins précis. Les 
règles qui encadrent ces occupations doivent être assorties d’une politique d’implantation et 
d’aménagement concertée. Les préconisations du SAGE participeront à sa définition. 
 

Enfin, même si les impacts touristiques se concentrent essentiellement sur la période estivale, 
les possibilités d’accueil sont nombreuses et il existe de nombreuses possibilités d’activités de 
loisirs nautiques (aviron, nautisme, plongée sous-marine, etc.). De plus, il existe une volonté 
de développer un centre nautique par différents acteurs du Golfe (notamment la Ville 
d’Ajaccio et la CCI) même si son emplacement précis est en cours de validation. 
 
IV.2.6. Améliorer les connaissances sur les milieux aquatiques 
 
Une liste non exhaustive d’études complémentaires et d’actions concrètes est proposée ci-
dessous afin d’améliorer la connaissance du fonctionnement des milieux ainsi que des sources 
de pollution et de préparer la mise en place de mesures de gestion. 
 

Propositions d’études / actions complémentaires Maître d’ouvrage ou 
pilote potentiel 

Niveau de 
priorité 

Réaliser les profils de baignade (en mer et en rivière) et 
identification les sources de pollution 

Communes 1 

Initier une étude pour l’entretien, la restauration et l’entretien 
des cours d’eau (comme la CCHVG) 

CAPA / CCVP / 
Grosseto-Prugna 

1 

Mettre en place une campagne d’analyses de la qualité 
microbiologique des cours d’eau (et d’autres paramètres pour 
la basse vallée du Prunelli et le ruisseau d’Arbitrone) 

Structures 
intercommunales 

1 
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Propositions d’études / actions complémentaires Maître d’ouvrage ou 
pilote potentiel 

Niveau de 
priorité 

Actualiser l’inventaire des points de rejets d’eaux usées le 
long du littoral et dans les cours d’eau 

DDTM 1 

Inventorier des sites de prélèvements sur les lits majeurs et 
les affluents 

DDTM 1 

Repérer les seuils en rivière qui perturbent la continuité 
écologique 

ONEMA 1 

Etablir une campagne de mesures de débits le long de la 
Gravona et du Prunelli 

DREAL 1 

Mener un programme d’éducation à l’environnement autour 
des milieux aquatiques en partenariat avec l’Education 
Nationale 

Structures 
intercommunales 

1 

Etablir une concertation avec les acteurs du monde agricole 
pour une gestion des élevages le long des cours d’eau 

Chambre d’agriculture 
/ OEC / ODARC 

1 

Hiérarchiser les équipements à réhabiliter en matière d’eau 
potable et d’assainissement 

Communes / Structures 
intercommunales 

1 

Evaluer l’impact des rejets des activités agro-alimentaires et 
des ICPE dans les cours d’eau 

DDTM 2 

Actualiser l’atlas des zones inondables sur le périmètre DDTM 2 
Inventorier les zones humides littorales (et dans les vallées) Structures 

intercommunales 
2 

Etudier l’origine des substances dangereuses en milieu marin 
et définir un schéma de gestion des déchets portuaires 

Ville d’Ajaccio / CCI 2 

Etudier les opportunités de développement de zones de 
mouillage réglementées à travers les Golfes d’Ajaccio et de 
Lava 

Communes 2 

Cartographier la biocénose marine des Golfes d’Ajaccio et 
de Lava et étudier l’opportunité d’améliorer certains usages 
et de développer des réserves marines 

CAPA / SIVOM / 
DREAL 

2 

Réaliser un audit des pratiques, de la sécurité et des sites de 
carénages des 2 ports 

Ville d’Ajaccio / CCI 2 

Etudier la courantologie et le dynamisme hydro-sédimentaire 
dans les Golfe d’Ajaccio et de Lava 

Communes / CAPA / 
SIVOM /  

2 

Développer les filières de traitement de boues de station 
d’épuration et de résidus de dragage  

Structures 
intercommunales 

3 

Développer et valoriser des sentiers de découverte aux 
abords des cours d’eau et le long de la frange littorale 

Structures 
intercommunales / 
Conseil Général 

3 

Inventorier et réhabiliter les édifices en rapport avec la 
ressource en eau (fontaines, moulins, canal, etc.) 

Communes / Structures 
intercommunales 

3 

Accompagner l’implantation de bases nautiques stabilisées à 
Tolla et à l’échelle du Golfe d’Ajaccio 

Communes / Structures 
intercommunales 

3 

Développer une stratégie globale vis-à-vis de l’occupation du 
DPM le long du littoral 

Communes littorales / 
DDTM 

3 

Etudier les opportunités de parcours de pêche avec les 
associations d’usagers 

Communes / Structures 
intercommunales 

3 

Etudier l’intérêt de développer un Pôle de compétitivité en 
lien avec les métiers de l’eau et de la mer 

Structures 
intercommunales 

3 
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V. PROPOSITION DE PERIMETRE  
 
Trois grands principes guident le choix du périmètre d’un SAGE : la recherche d’une 
cohérence physique, la faisabilité d’une gestion concertée en fonction du contexte 
institutionnel local et la recherche d’une taille opérationnelle. 
Pour la délimitation du projet de SAGE « Gravona, Prunelli, Golfes d’Ajaccio et de Lava », il 
est proposé de tenir compte des limites hydrographiques ainsi que des interactions physiques 
et administratives des territoires. Ainsi le périmètre du SAGE pourrait intégrer l’ensemble des 
communes de la CAPA, des communautés de communes de la Haute Vallée de la Gravona et 
du Prunelli ainsi que celles du SIVOM de la Rive Sud du Golfe d’Ajaccio (soit 25 au total). 
Les pointes de Pellusela sur Appietto, Capo di Feno avec la Parata sur Ajaccio et Capu di 
Muru sur Coti-Chiavari constituent les extrémités ouest qui permettent d’intégrer l’intégralité 
des Golfes d’Ajaccio et de Lava dans le périmètre. 
 

Cependant, il y a 2 zones du périmètre hydrographique qui ne sont pas couvertes par les 
territoires cités. Ainsi, pour le bassin versant du Prunelli, une partie du flanc Est de la vallée 
d’Ese ne fait pas partie des territoires citées précédemment mais le secteur ne comporte pas 
d’enjeux particuliers et les 4 communes correspondantes (Ciamannacce, Tasso, Guitera-les-
Bains, Frasseto) sont à priori plus concernées par des activités dans le Taravu. 
De la même manière, dans la partie Sud, une partie très restreinte de la commune de 
Cognocoli-Monticchi fait partie du périmètre, cependant son implication dans les échanges 
autour du SAGE paraît limitée.  
 

Il est donc proposé que le périmètre opérationnel du projet de SAGE concerne 25 
communes, qui définissent le territoire de projet de la CTC intitulé « Pays Ajaccien ». Pour 
rappel, les communes de Bastelica, Bocognano, Carbuccia, Tavera, Ucciani et Vero font 
partie du Parc Naturel Régional de Corse. 

 
Cartographie des collectivités territoriales avec la proposition de périmètre pour le SAGE 
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VI.  PROPOSITION DE COMMISSION LOCALE DE L ’EAU 
 
VI.1. Présentation de la Commission Locale de l’Eau 
 
La Commission Locale de l’Eau (CLE) est l’organe décisionnel en charge de l’élaboration et 
du suivi du SAGE qui : 
- Définit les axes de travail et impulse le processus, 
- Consulte les partenaires institutionnels et les autres parties prenantes, 
- Elabore, construit le SAGE et organise la mobilisation des financements et la mise en œuvre 
matérielle du projet, 
- Organise le suivi du SAGE, 
- Prévient, arbitre les conflits et facilite les adaptations et révisions à venir. 
Concernant la composition de la CLE, le Code générale des collectivités territoriales ( Livre 
IV : Régions à statut particulier et CTC, Article L4424-36) indique la règle à suivre : « une 
commission locale de l’eau, créée par la CTC, est chargée de l’élaboration, du suivi et de la 
révision du schéma. Elle est composée : 
Pour 40 % de représentants des collectivités territoriales, autres que la CTC, ou de leurs 
groupements ; pour 20 % de représentants de la CTC ; pour 20 %, de représentants des 
usagers, des propriétaires riverains, des organisations professionnelles concernées et des 
associations de protection de l’environnement ; pour 20 %, de représentants de l’Etat et de ses 
établissements publics. 
La CTC fixe, par délibération de l’Assemblée de Corse, la composition et les règles de 
fonctionnement de la CLE, véritable Parlement de l’Eau ». 
 
VI.2. Instances de gouvernance complémentaires 
 
Afin de mener à bien la démarche de SAGE et constituer la CLE, plusieurs instances de 
gouvernance ont été développées :  
 
INTITULE FONCTION COMPOSITION ECHEANCE 

Cellule technique 
Instance de 
conseil et 
d’appui 

Animation du projet d’un point de 
vue technique et préparation des 
réunions du groupe porteur 
 

Techniciens de l’Etat, de 
l’Agence de l’Eau, de la 
CTC, du Conseil Général et 
des structures 
intercommunales 

Création en 
avril 2011 

Groupe porteur 
Instance de 
gouvernance 
temporaire 

Pilotage opérationnel et stratégique de 
la démarche 
Fréquence de réunion : régulière 
(disparaît après la création de la 
Commission Locale de l’Eau) 

Cellule technique élargie aux 
représentants élus des 
Communautés de communes 
de la Haute Vallée de la 
Gravona et de la Vallée du 
Prunelli, du SIVOM, de la 
CAPA, du Conseil Général et 
de la CTC 

Création en 
avril 2011 

Comité de 
concertation et de 
coproduction 
Instance 
d’information  et 
de propositions 

Dispositif de concertation élargie : 
structuration des groupes de travail 
thématiques et lieu de synthèse des 
propositions 
Fréquence de réunion : occasionnelle 
jusqu’à la création de la CLE (qui 
fixera ensuite la cadence et les sujets 
à aborder) 

Groupe porteur élargi aux 
collectivités territoriales, 
institutionnels, usagers locaux 
(EDF, CCI, professionnels, 
agriculteurs, associations, 
riverains, etc.) et chercheurs 

Mise en place 
en septembre 
2011 
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Commission 
Locale de l’Eau 
(CLE) 
Instance de 
gouvernance 
officielle 

Véritable Parlement de l’Eau, en 
charge de l’élaboration et du suivi du 
SAGE, prend des décisions et des 
délibérations 
Fréquence de réunion : au moins 2 
fois par an 
La CLE est présidée par un élu 

Composition réglementaire 
(approbation par l’Assemblée 
de Corse) : 
40 % de collectivités 
territoriales, 20 % de 
représentants de la CTC, 20 
% d’usagers, 20 % de 
services de l’Etat et de ses 
établissements publics 

Constitution 
par la CTC à 
la suite de 
l’avis du 
Comité de 
bassin de 
septembre 
2011 

 
En lien avec cette CLE, un Comité de baie sera constitué pour piloter plus spécifiquement le 
Contrat de baie. 
 
VI.3. Proposition de répartition 
 
Au cours de la 2ème réunion du groupe porteur en mai 2011, la répartition suivante a été 
retenue pour une CLE à 40 membres : 
 

Collège des Collectivités Territoriales et de 
l’établissement public local (16 membres) 

Collège de la CTC (8 membres) 

6 Représentants de la CAPA 
2 Représentants de la CC Vallée du Prunelli 
2 Représentants de la CC Haute Vallée de la Gravona 
2 Représentants du SIVOM de la Rive Sud 
3 Représentants du Conseil Général 
1 Représentant du Parc Naturel Régional de Corse 

8 représentants de la CTC 
 
 

Collège des Usagers (8 membres) Collège de l’Etat (8 membres) 
Représentant de la CCI 
Représentant d’EDF  
Représentant de la Chambre d’agriculture 
Représentant de la Fédération de pêche 
Représentant du Comité régional des pêches et des 
élevages marins 
Représentant des activités des loisirs de pleine nature 
(en rivière) 
Représentant d’une association agrée de protection de 
l’environnement 
Représentant d’une association de consommateurs 

Représentants de l’Etat, des différents 
services déconcentrés et des 
établissements publics 
 

 
De plus, il est prévu d’établir des règles de fonctionnement pour la CLE (missions, mode 
d’organisation, membres du bureau, secrétariat, bilan d’activités, etc.). 
Enfin, la mise en œuvre du SAGE devra s’appuyer sur une structure porteuse qui pourra 
accueillir le secrétariat et l’animation de la CLE, être maître d’ouvrage de certaines études et 
éventuellement des travaux (qui relèvent de ses attributions statutaires). Un protocole 
d’accord sera établi entre la structure porteuse et la CLE. 
Actuellement, avec l’aide de l’Agence de l’Eau, la CAPA prend en charge la moitié du poste 
de l’animateur de la démarche et propose de consolider son implication dans le projet à 
travers des partenariats clarifiés. Au cours du processus de création de la CLE, une 
convention pourrait être établie entre les différentes structures intercommunales et la CAPA 
afin de déterminer et de répartir les moyens à consacrer pour chaque territoire en fonction des 
besoins et des actions à mener.  
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Conclusion 
 
 
Les bassins versants de la Gravona et du Prunelli constituent avec les Golfes d’Ajaccio et de 
Lava un milieu exceptionnel mais convoité, exploité… et menacé. 
 
Une démarche fédératrice et concertée de SAGE est donc une solution pour : 
 
- Organiser la concertation entre tous les acteurs et résoudre les conflits d’usages de l’eau, 
 
- Répondre aux exigences règlementaires (SDAGE) en matière de gestion qualitative et 
quantitative de la ressource en eau, 
 
- Fixer des objectifs de qualité, lutter contre l’altération des milieux aquatiques et anticiper sur 
les besoins futurs, 
 
- Actualiser les données anciennes et initier des études complémentaires afin de disposer des 
connaissances nécessaires à la préparation de stratégies de gestion commune, 
 
- Mobiliser des subventions spécifiques (études, investissements matériels, travaux) et des 
moyens humains pour accompagner les territoires porteurs de projets et les acteurs du 
territoire (agriculteurs, pêcheurs, acteurs économiques, etc.), 
 
- Faire de la ressource en eau une source de développement à travers le renforcement 
l’attractivité touristique du bassin versant et de sa façade littorale (amélioration de la qualité 
des eaux de baignade, préservation d’un débit suffisant pour la pratique de la pêche et des 
sports d’eau vive, etc.), 
 
- Mener des actions pour un développement local durable des territoires et léguer un territoire 
et un patrimoine en bon état aux générations futures. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contact CAPA : Patrick MADEC, Mission « SAGE – Contrat de baie », p.madec@ca-ajaccien.fr 
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synthétique d’interprétation des résultats : Tolla – Campagnes 2007 avec l’ONEMA. 16 
pages. 
 
- AScA et 1,2,3 Soleil pour l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée et Corse, 2009 : Approche 
stratégique des spécificités territoriales pour la gestion locale de l’eau sur le district de Corse. 
60 pages. 
 
Ajaccio 
 
- ASTERE pour la Ville d’Ajaccio, Août 2004 : Expertise écologique et propositions de 
gestion de plages et arrière-plages de l’Ouest d’Ajaccio (Scudo, Terre Sacrée, Moorea, 
Sevani, St Antoine). 80 pages 
 
- BCEOM pour la Ville d’Ajaccio, 2004 : Etude de réhabilitation et de protection de la plage 
de Saint François – Phase 1 : Diagnostic. 56 pages (hors annexes) 
 
- BCEOM pour la Ville d’Ajaccio, 2005 : Etude de réhabilitation et de protection de la plage 
de Saint François – Phase 2 : Analyse des Scenarii de réhabilitation et d’aménagement de la 
plage de Saint François. 33 pages (hors annexes) 
 
- Office Municipal de Tourisme d’Ajaccio, 2010 : Pays d’Ajaccio, la Corse tout l’année – 
Guide Pratique 2010. 66 pages. 
 
- SOGREAH pour la Ville d’Ajaccio, 2006 : Etude pour l’extension et la réhabilitation du 
Port Charles Ornano – Phase 1 : Diagnostic de l’existant. 100 pages. 
 
- SOGREAH pour la Ville d’Ajaccio, 2006 : Etude pour l’extension et la réhabilitation du 
Port Charles Ornano – Phase 2 : Etude du milieu physique. 36 pages. 
 
- Verdier P. pour la Ville d’Ajaccio, Juin 2006 : Méthodes de gestion et de protection du 
littoral ajaccien soumis à forte fréquentation. Rapport de stage, 30 pages (hors annexes) 
 
- Ville d’Ajaccio, 2004 : Monographie des plages ajacciennes. Document de la Direction 
générale des services techniques, 41 pages. 
 
CAPA 
 
- Adage Environnement et Symbiosa pour la CAPA, 2009 : Etat des lieux du territoire de la 
Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien au regard du développement durable. 99 
pages. 
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- Chambre d’agriculture pour la CAPA, 2009 : Base de données géoréférencées de 
l’Agriculture en Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien – Analyse. 16 pages. 
 
- EGIS Eau pour la CAPA, 2008 : Etude de diagnostic et programme de travaux – Station 
d’épuration des Sanguinaires. Consultation partielle. 
 
- GINGER Environnement et Infrastructures pour la CAPA, 2009 : Modélisation du réseau 
d’alimentation en eau potable de la Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien – Phase 
1 : saisie du modèle. 75 pages. 
 
- SOGREAH pour la CAPA, 2001 : Etude du rejet en mer des effluents de la station 
d’épuration de Campo dell’Oro. 22 pages. 
 
- Winckel A., Bodere G., Braibant G., 2010 : Complément à l’étude de l’estimation des 
volumes d’eau brute mobilisables dans les gravières de Sarrola-Carcopino en rive gauche de 
la Gravone – Volet : étude de la qualité des eaux (Gravone, aquifère alluvial, gravières, 
apports des coteaux, eaux profondes). Rapport BRGM n°RP-58583-FR pour la CAPA, 
consultation partielle. 
 
CCI 
 
- Chambre de Commerce et d’Industrie d’Ajaccio et de la Corse-du-Sud, 2010 : Rapport 
d’Activité 2009 de la Direction Générale des Services. 140 pages. 
 
CTC 
 
- SAFEGE pour la CTC, 2000 : Schéma d’Aménagement Hydraulique de la Corse – Phase 3 : 
Schéma d’aménagement. Rapport réalisé avec EDF GDF et l’OEHC, 65 pages (hors annexe). 
 
- Comité de bassin Corse, 2005 : Etat des lieux du bassin de Corse – Caractérisation du 
district et registre des zones protégés. Partenariat CTC, Agence de l’Eau et DREAL. 109 
pages. 
 
- Comité de bassin Corse, 2009 : SDAGE et programme de mesures du bassin de Corse 2010 
– 2015 (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux ; Programme de mesures ; 
Documents d’accompagnement ; Rapport d’évaluation environnementale). Elaboration 
conjointe CTC et Préfecture de Corse. Malette et Cd-rom. 
 
EDF 
 
- Electricité de France, 1996 : Suréquipement de Tolla-Ocana. Document de la Direction 
régionale de la distribution de Marseille, 18 pages. 
 
IFREMER 
 
- Andral B., Orsoni V., 2007 : Directive Cadre Eau – Mise en œuvre du contrôle de 
surveillance, résultats de la campagne 2006 – District Corse. Convention Agence de l’Eau 
Rhône-Méditerranée et Corse / IFREMER. 144 pages. 
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- Bulletin de la surveillance de la qualité du Milieu Marin Littoral, 2009 : Résultats acquis 
jusqu’en 2008. IFREMER / RST.LER / PAC / 09-01 / Laboratoire Environnement Ressources 
de Provence Azur Corse. 91 pages 
 
- Bulletin de la surveillance de la qualité du Milieu Marin Littoral, 2010 : Résultats acquis 
jusqu’en 2009. IFREMER / RST.LER / PAC / 10-04 / Laboratoire Environnement Ressources 
de Provence Azur Corse. 89 pages 
 
- Denis J, Henocque Y., 2001 : Des outils et des hommes – Pour une gestion intégrée des 
zones côtières – Guide méthodologique. Manuels et guides de la Commission 
Océanographique Intergouvernementale, UNESCO. 65 pages. 
 
- Galgani F., 2011 : Synthèse des données de toxicité du sédiment dans la baie d’Ajaccio. 
Document de travail de 3 pages. 
 
- Michel P., Averty B., Andral B., Chiffoleau J-F., Galgani F., 2001 : Tributyltin along the 
coasts of Corsica (western Mediterranean) : a persistent problem. Marine Pollution Bulletin, 
Vol. 42, No. 11, pp 1128-1132. 
 
- RNO, 2000 : Surveillance du Milieu Marin – Travaux du Réseau National d’Observation de 
la qualité du milieu marin. Edition 2000 réalisée par l’IFREMER et la Ministère de 
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement. 36 pages. 
 
- RNO, 2006 : Surveillance du Milieu Marin – Travaux du Réseau National d’Observation de 
la qualité du milieu marin. Edition 2006 réalisée par l’IFREMER et la Ministère de l’Ecologie 
et  du Développement Durable. 56 pages 
 
Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de l’Aménagement du 
Territoire 
 
- ACTeon pour le MEEDDAT, 2008 : Guide méthodologique pour l’élaboration et la mise en 
œuvre des Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux – Guide national. 98 pages. 
 
OEC 
 
- Cancemi G., Acquatella S. (Cabinet EVEMar) pour l’OEC, 2004 : Répartition des 
mouillages forains présents dans les sites sensibles le long du littoral Corse. Rapport de 48 
pages. 
 
- Garrido-Maestracci M., 2007 : Suivi de la stratégie régionale durable contre l’invasion de la 
Caulerpa taxifolia et Caulerpa racemosa en Corse. Rapport Office de l’Environnement de la 
Corse – Réseau Caulerpes avec l’Agence de l’Eau et la DREAL, 51 pages. 
 
- Office de l’environnement de la Corse, 2002 : Contrôle et suivi de la qualité des rivières. 
Rapport annuel en partenariat avec l’Agence de l’Eau et la DREAL, 56 pages (hors annexes). 
 
- Office de l’environnement de la Corse, 2006 : Contrôle et suivi de la qualité des rivières. 
Rapport final en partenariat avec l’Agence de l’Eau, la DREAL et l’Université Pasquale Paoli, 
174 pages. 
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OEC / BRGM 
 
- BRGM, 1996 : Evaluation des sites de décharges publiques en vue de leur réhabilitation ou 
de leur résorption. Rapport BRGM n°RP-38841-FR pour l’OEC, 129 pages.  
 
- BRGM, 1997 : Littoral occidental Corse – Evolution du trait de côte de 1951 à 1996 – Etude 
de 25 plages des Agriates au golfe de Ventignele. Rapport BRGM n°RP-39480-FR pour 
l’OEC avec la DRIRE, 109 pages. 
 
- Desprats J.F., Bodere G., Palvadeau E., Caballeroy Y., 2005 : Atlas thématique de la Corse - 
Carte de Sarrola-Carcopino, 1/50 000 - Données multicritères appliquées à l'environnement. 
Rapport BRGM n° RP-53823-FR pour l’OEC, 48 pages. 
 
- Guennoc P., Palvadeau E., Pluquet F., Morando A., Vairon J., 2001 : LIMA, cartographie 
des plates-formes sous-marines de la Corse entre 0 et 100 m de profondeur. Rapport BRGM 
n°RP-51523-FR pour l’OEC, 53 pages. 
 
- Maurizot P., Faury G., Denis L., Rouzeau O., Delpont G., Le Bars P., 1996 : Atlas 
thématique de la Corse - Ajaccio 1/50 000 - Données multicritères appliquées à 
l’environnement. Rapport BRGM n° RP-38882-FR pour l’OEC, 48 pages. 
 
OEHC 
 
- OEHC, 1999 : SAGE Prunelli Gravone – Etat des lieux Diagnostic ; caractéristiques 
physiques. 89 pages. 
 
- OEHC, 1999 : SAGE Prunelli Gravone – Etat des lieux Diagnostic ; diagnostic global, 
diagnostic socio-économique, diagnostic général. 17 pages.  
 
- OEHC, 1999 : SAGE Prunelli Gravone – Etat des lieux Diagnostic ; études 
complémentaires. 110 pages. 
 
- OEHC, 2003 : L’Eau dans tous ses états – Etats généraux de l’Eau, synthèse des travaux. 
Rapport de 36 pages. 
 
Préfecture de Corse 
 
- ARS, 2009 : Qualité des eaux de baignade en Corse du Sud. Document de 33 pages. 
 
- Balouin Y., Caballero Y., Palvadeau E., 2006 : Plan POLMAR – Volet terrestre – Inventaire 
des zones favorables à l’implantation de sites de stockage intermédiaire pour déchets pollués 
par hydrocarbures – Région Corse. Rapport BRGM n°RP-54833-FR avec la DRIRE, 
consultation partielle. 
 
- BCEOM pour la Préfecture de Corse du Sud, 1997 : Etude du risque inondation dans la 
vallée du Prunelli. Rapport d’étude, consultation partielle. 
 
- Bokor L., Clemenceau I., Palvadeau E., 2006 : Plan POLMAR – Mise en place de l’atlas 
hiérarchisé des zones sensibles à protéger en priorité en région corse. Rapport BRGM n°RP-
53869-FR avec la DREAL, 40 pages (hors annexes). 
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- DDTM / CQEL, 2007 : Localisation des points de rejets non autorisés sur le littoral marin - 
Zone nord du Golfe d’Ajaccio, de la plage du Ricanto à la pointe de la Parata. 52 pages. 
 
- DREAL et Observatoire de l’Environnement de Corse, 2007 : Profil environnemental 
régional de la Corse. 96 pages. 
 
- Plan Interdépartemental d’élimination des déchets ménagés et assimilés de Corse 
(PIEDMA), 2002. Document de 135 pages. 
 
- Plan Régional d’Elimination des Déchets Industriels Spéciaux de Corse (PREDIS), 2004. 
Document de 70 pages. 
 
- SOGREAH pour la Préfecture de Corse du Sud, 1996 : Etude du risque inondation de la 
rivière Gravone. Consultation partielle. 
 
Université Pasquale Paoli 
 
- Pergent G., Clabaut P., Mimault B., Pasqualini V., Pergent-Martini C., 2005. Mise en œuvre 
d’un Réseau de Surveillance Posidonies le long du littoral de la Corse. Deuxième phase : 
Porto- Vecchio / Ajaccio. Contrat Office de l’Environnement de la Corse et GIS Posidonie 
Centre de Corse, GIS Posidonie Publ. Corte, 133 pages. 
 
- Pergent G., Leonardini R., Lopez Y., Royo C., Mimault B., Pergent-Martini C., 2008 : Mise 
en œuvre d’un réseau de surveillance Posidonie le long du littoral de la Corse – Rapport de 
synthèse. Contrat OEC et GIS Posidonie Centre de Corse, GIS Posidonie Publ., Corte : 1 – 
273 et Cd Rom. 
 
Autres sources 
 
- Association U Nostru Mare, 2008 : Compte-rendu de l’état des lieux des plages du Golfe 
d’Ajaccio. Partenariat avec la Ville d’Ajaccio, la CAPA, la CTC, l’OEC et la DREAL. 79 
pages. 
 
- Ganteaume A., Bonhomme P., Ruitton S., Verlaque M., Boudouresque C.F., 2004 : Etat des 
lieux et potentialités du milieu marin autour des îles Sanguinaires (Corse du Sud). Contrat 
GIS Posidonie et Association des Amis du Parc de Corse. GIS Posidonie publ. : 1-60. 
 
- Mayol P., Gambaiani D. (Association Souffleurs d’écume) pour le PNRC, 2007 : Whale 
Watching et pescatourisme en Corse – Etat des lieux et proposition de gestion – Action A4 : 
Programme LIFE Linda. 92 pages. 
 
Principaux sites Internet 
 
- Accès au droit de l’Union Européenne : http://eur-lex.europa.eu/fr/index.htm  
 
- Agence de Développement Economique de la Corse : http://adec.corse.fr  
 
- Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée et Corse : http://www.eaurmc.fr  
 
- Agence du Tourisme de la Corse : http://pro.visit-corsica.com 
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- Banque HYDRO : http://www.hydro.eaufrance.fr  
 
- Collectivité Territoriale de Corse : http://www.corse.fr   
 
- Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien : http://www.ca-ajaccien.fr 
 
- Communauté de communes de la Haute Vallée de la Gravona : http://www.gravona.com  
 
- Communauté de communes de la Vallée du Prunelli : http://www.vallee-prunelli.fr  
 
- DIREN Provence Alpes Côte d’Azur (Le Kit PPeau) : 
http://www.paca.ecologie.gouv.fr/450-fiches-d-aide  
 
- Gest’eau, site des outils de gestion intégrée de l’eau : http://www.gesteau.eaufrance.fr 
 
- Institut français de recherche pour l’exploitation de la mer (Surveillance de l’environnement 
littoral en région Corse) : http://wwz.ifremer.fr/envlit/region/corse  
 
-Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques : http://www.insee.fr 
 
- Météo-France : http://france.meteofrance.com  
 
- Ministère de la santé / Eaux de baignade : http://baignades.sante.gouv.fr 
 
- Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable, du Transport et du Logement : 
http://www.developpement-durable.gouv.fr  
 
- Observatoire de l’Environnement de Corse : http://observatoire.oec.fr  
 
- Office de l’Environnement de la Corse : http://www.oec.fr  
 
- Office d’Equipement Hydraulique de Corse : http://www.oehc.fr  
 
- Portail d’information sur l’assainissement communal : http://assainissement.developpement-
durable.gouv.fr  
 
- Portail du réseau Natura 2000 : http://www.natura2000.fr 
 
- Portail national d’Accès aux Données sur les Eaux Souterraines : 
http://www.ades.eaufrance.fr 
 
- Service public de la diffusion du droit : http://www.legifrance.gouv.fr  
 
- Site de la truite corse : http://truitecorse.org/  
 
- Système d’Information sur l’Eau du bassin de Corse : http://www.corse.eaufrance.fr  
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Golfe d’Ajaccio (Bon état d’ici à 2015) 
Atouts Opportunités / potentialités 

- Attractivité touristique, sites de baignade et nombreuses activités 
nautiques 

- Elaboration concertée d’une charte des bonnes pratiques vis-à-vis 
des pratiques nautiques et implantation d’un centre nautique  

- Ports avec un fort impact économique et volonté d’aménagement 
du fond de baie par la CCI 

- Intégration du développement durable dans les activités portuaires 
et diminution du risque technologique 

- Reconstruction de la station d’épuration des Sanguinaires et nouvel 
équipement à Campo dell’oro, existence d’un SPANC 

- Diminution des pressions sur le milieu et outils de développement 
pour le territoire 

- Un SCOT initié par la CAPA - Organisation concertée de l’aménagement du territoire  
- Une Opération Grand Site, plusieurs sites Natura 2000 ou protégés 
et différents édifices historiques remarquables 

- Valorisation des atouts naturels, paysagers et patrimoniaux du Pays 
Ajaccien 

- Plusieurs mouillages organisés et projet de cartographie de la 
biocénose marine dans le cadre du projet Natura 2000 en mer 

- Encadrement des zones de mouillages à l’échelle du Golfe et 
développement de zones marines protégées 

Faiblesses / menaces Risques potentiels induits 
- Présence de pollutions diffuses avec différents rejets non autorisés - Dégradation des milieux aquatiques par les pollutions domestiques 
- Risque technologique élevé en fond de baie - Risques sanitaires et de sureté vis-à-vis de la population 
- Déficit de traitement des déchets des activités portuaires (toxicité 
du sédiment, présence de TBT) et des résidus de dragage 

- Dégradation des milieux aquatiques par les pollutions industrielles 
et présence de substances dangereuses 

- Phénomène de surpêche - Diminution des ressources écologiques et économiques 
- Problèmes d’occupation du DPM et fortes pressions foncières - Dégradation de la frange littorale et frein à la valorisation des sites 
- Présence de mouillages forains et de macro-déchets - Désorganisation de la plaisance et dégradation des milieux 
- Connaissances parcellaires vis-à-vis des écosystèmes marins, des 
fermes marines et des zones humides 

- Risque de mauvaises interprétations et problème de priorisations 
des actions à mener 

- Phénomène d’érosion du trait de côte faiblement appréhendé 
 

- Risque de disparition de certains sites de baignade (situation 
inquiétante à Saint François) 

- Site de traitement des déchets « Saint Antoine » à réhabiliter  - Pollution et dégradation du ruisseau Arbitrone 
Pistes d’actions à court terme 
- Inventaire du nombre de points de rejets d’eaux usées le long du littoral (actualisation de l’étude réalisé en 2007 par la DDTM) 
- Réalisation des profils de baignade sur les sites en mer et identification les sources de pollution 
- Etude sur le dynamisme hydro-sédimentaire dans le Golfe et cartographie des zones humides littorales 
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Haute Vallée de la Gravona (Bon état d’ici à 2015) 
Atouts Opportunités / potentialités 

- Différents sites de baignade, nombreux chemins de randonnées, 
activités de pêche et de sports d’eaux vives (parc animalier, parcours 
aventure, canyoning) 

- Utilisation de la ressource en eau comme source de développement 
économique autour des activités de pleine nature (nécessaire 
sécurisation des sites) 

- Sites naturels protégés et réservoirs biologiques, haute vallée 
faiblement anthropisée  

- Valorisation des atouts naturels et paysagers de la haute vallée de la 
Gravona 

- Etude pour la restauration, l’entretien et la mise en valeur du cours 
d’eau portée par la CCHVG 

- Instauration d’une gestion locale et concertée autour de l’eau 

- Volonté de réhabilitation de moulins et du patrimoine en rapport 
avec l’eau, plus un projet de microcentrale hydroélectrique 

- Mise en valeur des atouts patrimoniaux de la haute vallée de la 
Gravona et des initiatives à vocation économique 

- Projet de création d’un réseau d’eaux brutes sur la commune de 
Véro et présence d’une pisciculture à Ucciani 

- Encouragement aux pratiques agricoles respectueuses de 
l’environnement 

- Existence d’une étude de faisabilité d’un réseau d’eau potable 
intercommunal 

- Mutualisation des moyens et amélioration des services à la 
population 

Faiblesses / menaces Risques potentiels induits 
- Problèmes en matière d’AEP : besoin de sécurisation des captages 
AEP (Tavera et Carbuccia) ; absence de compteurs individuels 
(Ucciani) et réseau de mauvaise qualité (Ucciani et Tavera) 

- Risque sanitaire pour les habitants et détérioration des réseaux par 
manque d’entretien et de gestion 
 

- Dysfonctionnement des systèmes d’assainissement et stations 
d’épuration vétustes (Ucciani et Véro) ou absente (Tavera)  

- Dégradation des milieux aquatiques par les pollutions domestiques 

- Pollutions agricoles diffuses et impacts des élevages - Dégradation des milieux par les pollutions d’origine animale 
- Pratiques de remblaiement du lit majeur dans certains secteurs 
sensibles et mauvais entretien des berges 

- Aggravation du risque inondation et dégradation morphologique 

- Présence de seuils et faible population d’anguilles - Rupture de la continuité écologique (canal de la Gravona en aval) 
- Ancienne décharge de Tavera non réhabilitée et dépôts sauvages - Risque de pollution des milieux aquatiques 
- Nombreux prélèvements sur le lit majeur et les affluents, plus un 
manque de connaissances vis-à-vis des débits et des zones humides 

- Risque de déséquilibre quantitatif de la ressource 

Pistes d’actions à court terme 
- Réalisation des profils de baignade sur les sites en rivière et identification les sources de pollution 
- Mettre en place une campagne d’analyses de la qualité microbiologique des eaux 
- Suivi des préconisations de l’étude portée par la CCHVG 
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Basse Vallée de la Gravona (Bon état d’ici à 2021) 
Atouts Opportunités / potentialités 

- Différents sites de baignade, un site de parcours aventure, 
itinéraires de randonnées, ancien canal de la Gravona 

- Valorisation des atouts naturels de la basse vallée en lien avec les 
activités de pleine nature (nécessaire sécurisation des sites) 

- Secteur géographique avec une forte attractivité économique et 
nombreuses activités avec un faible d’impact sur le milieu aquatique 

- Incitation à la mise en œuvre de pratiques respectueuses de 
l’environnement 

- Bonne qualité des eaux souterraines - Amélioration des connaissances en matière de quantification des 
forages et sensibilisation des acteurs en matière de réglementation 

- Réhabilitation / construction de stations d’épuration sur Afa, 
Tavaco et Sarrola-Carcopino 

- Diminution des pressions sur le milieu et outils de développement 
pour les territoires 

Faiblesses / menaces Risques potentiels induits 
- Mauvais entretien des berges et présence de zones de remblaiement - Aggravation du risque inondation et dégradation morphologique 
- Besoin de sécurisation des captages AEP, notamment à Valle di 
Mezzana) 

- Risque sanitaire pour les habitants 

- Ancienne décharge de Sarrola non réhabilitée et dépôts sauvages - Risque de pollution des milieux aquatiques 
- Méconnaissance de l’impact de différentes ICPE (Spanu-Sarrola, 
carrière de Péri, Société de granulats, SECA, station de compostage, 
aéroport, Centrale EDF Vazzio, environnement services, corse 
composites aéronautique, toxi corse) sur le cours d’eau et ses 
affluents, notamment le Cavallu Mortu. 

- Dégradation des milieux aquatiques par les pollutions industrielles 

- Présence d’espèces piscicoles exogènes  - Erosion de la biodiversité locale  
- Présence de seuils sur le lit majeur et les affluents, plus 
particulièrement au niveau de la prise d’eau du canal de la Gravona 

- Rupture de la continuité écologique 

- Impact avéré de la station d’épuration de l’abattoir de Cuttoli sur le 
milieu et à étudier pour la coopérative laitière et les caves viticoles  

- Dégradation des milieux aquatiques par les pollutions d’origine 
agricole 

- Manque de connaissances vis-à-vis des débits, des prélèvements et 
des espèces invasives ainsi que vis à vis des zones humides 

- Risque de déséquilibre quantitatif et qualitatif de la ressource et des 
écosystèmes 

Pistes d’actions à court terme 
- Réalisation des profils de baignade sur les sites en rivière et identification les sources de pollution 
- Mettre en place une campagne d’analyses de la qualité microbiologique des eaux 
- Réaliser une étude pour la restauration, l’entretien et la mise en valeur du cours d’eau 
- Inventorier les points de prélèvements le long du lit majeur et des affluents 
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Haute Vallée du Prunelli (Bon état d’ici à 2015) 
Atouts Opportunités / potentialités 

- Différents sites de baignade, nombreux chemins de randonnées, 
activités de pêche et de sports d’eaux vives (canyoning notamment) 

- Piste de développement économique avec la valorisation des 
activités de pleine nature (nécessaire sécurisation des sites) 

- Sites naturels protégés (Natura 2000, ZNIEFF, etc.) et réservoirs 
biologiques (présence de la truite macrostigma), particulièrement à 
travers la vallée d’Ese 

- Mise en valeur des atouts naturels et paysagers de la haute vallée du 
Prunelli 

- Existence de monuments historiques en lien avec l’eau - Réhabilitation du patrimoine et développement de circuits 
touristiques 

- Nombreux produits agricoles identitaires - Instauration de pratiques agricoles respectueuses de 
l’environnement et mise en place de filières AOC 

Faiblesses / menaces Risques potentiels induits 
- Dysfonctionnement des systèmes d’assainissement (station 
d’épuration de Bastelica particulièrement) 
 

- Dégradation des milieux aquatiques par les pollutions domestiques 

- Pollutions agricoles diffuses, nombreuses zones d’élevages porcins 
le long du cours d’eau 

- Dégradation des milieux aquatiques par les pollutions d’origine 
animale 

- Besoin de sécurisation des captages AEP (à Tolla et Bastelica) 
 

- Risque sanitaire pour les habitants 

- Dégradations visibles des milieux par les rejets des activités de 
transformation et de charcuterie 

- Dégradation des milieux aquatiques par les pollutions d’origine 
industrielle 

- Anciennes décharges de Bastelica et de Tolla non réhabilitées,  
présence de dépôts sauvages de déchets et mauvais entretien des 
berges 

- Risque de pollution des milieux aquatiques et dégradation 
morphologique 

- Manque de connaissances vis-à-vis des débits, des prélèvements et 
des seuils 

- Risque de mauvaises interprétations sur les actions à mener et de 
déséquilibre quantitatif 

Pistes d’actions à court terme 
- Réalisation des profils de baignade sur le site en rivière référencé et identification les sources de pollution 
- Mettre en place une campagne d’analyses de la qualité microbiologique des eaux 
- Opportunité pour la CCVP de se doter de la compétence « études et travaux » pour la restauration et l’entretien des berges 
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Basse Vallée du Prunelli (Bon état d’ici à 2021) 
Atouts Opportunités / potentialités 

- Un site de baignade et quelques chemins de randonnées 
 

- Développement des activités de plein air dans la basse vallée autour 
(sécurisation des sites) 

- Sites naturels protégés et présence de zones humides - Valorisation des atouts naturels de la basse vallée 
- Existence d’édifices patrimoniaux en rapport avec l’eau - Réhabilitation des ponts (Vanna et Pierre) et développement de 

circuits touristiques 
- Activités agricoles diverses avec une forte valeur paysagère 
 

- Instauration de pratiques agricoles respectueuses de 
l’environnement 

- Etude portée par Cauro et Bastelicaccia sur l’impact des ouvrages 
de protection contre le risque inondation dans la basse vallée 

- Instauration d’une gestion locale et concertée autour de l’eau 

Faiblesses / menaces Risques potentiels induits 
- Nombreux embâcles le long des berges, mauvais entretien des 
berges avec présence de décharges sauvages 

- Aggravation du risque inondation, dégradation morphologique et 
pollution des milieux 

- Besoin de sécurisation des captages AEP (à Eccica-Suarella et 
Cauro) 

- Risque sanitaire pour les habitants 

- Impact des effluents des activités agricoles et viticoles à étudier - Dégradation des milieux aquatiques par les pollutions d’origine 
agricole 

- Dysfonctionnement des systèmes d’assainissement (à Eccica-
Suarella et Cauro) 

- Dégradation des milieux aquatiques par les pollutions domestiques 

- Présence d’exploitations maraîchères fortement consommatrices 
d’eau 

- Risque de pollution par phytosanitaires, dont certaines substances 
dangereuses, et déséquilibre quantitatif 

- Présence d’espèces piscicoles exogènes  - Erosion de la biodiversité locale 
- Manque de connaissances vis-à-vis des prélèvements et des seuils 
sur le lit majeur et les affluents. 

- Risque de déséquilibre quantitatif et rupture de la continuité 
écologique (complexe hydroélectrique de Tolla) 

Pistes d’actions à court terme 
- Réalisation des profils de baignade sur le site en rivière référencé et identification les sources de pollution 
- Mettre en place une campagne d’analyses de la qualité microbiologique des eaux 
- Suivi des préconisations de l’étude sur les zones à enjeux et les ouvrages de protection entre le pont Pisciatello et l’aval du camping du 
Prunelli afin d’agir vis-à-vis du risque inondation 
- Opportunité pour la CCVP de se doter de la compétence « études et travaux » pour la restauration et l’entretien des berges 
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Retenue d’eau de Tolla (Bon état d’ici à 2015) 
Atouts Opportunités / potentialités 

- Source majeure d’alimentation en eau potable (retenue d’eau 
d’Ocana) 

- Surveillance et protection contre les sources de pollutions 

- Production d’hydroélectricité avec le barrage d’EDF - Ressource économique pour les territoires impactés 
- Activités touristiques autour au plan d’eau, chemins de randonnées 
et projet de base nautique porté par la CCVP 

- Structuration des activités nautiques et de plein air avec des 
débouchés économiques 

- Vidange du barrage prévu pour 2014 avec recherche d’une 
ressource alternative en AEP en basse vallée de la Gravona 

- Sécurisation et diversification des sources d’AEP pour le bassin de 
vie ajaccien 

Faiblesses / menaces Risques potentiels induits 
- Nombreux apports organiques provenant du bassin versant amont 
 

- Dégradation du milieu par des pollutions d’origine agricole et 
phénomène de concentration des pollutions par sédimentation 

- Rejets directs d’eaux usées dans le plan d’eau et station d’épuration 
de Tolla vétuste 

- Dégradation du milieu par des pollutions domestiques 

- Qualité de baignade médiocre - Frein au développement des activités touristiques autour du plan 
d’eau 

- Présence d’espèces piscicoles exogènes - Erosion de la biodiversité locale 
Pistes d’actions à court terme 
- Réalisation des profils de baignade sur le site et identification les sources de pollution 
- Inventaire des points de rejets d’eaux usées directement dans le plan d’eau 
- Opportunité pour la CCVP de se doter de la compétence « études et travaux » pour la restauration et l’entretien des berges 
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Golfe de Lava (Bon état d’ici à 2015) 
Atouts Opportunités / potentialités 

- Attractivité touristique, sites de baignade et différents chemins de 
randonnée 

- Aménagement du site autour des activités nautiques et de pleine 
nature afin de renforcer son attractivité 

- Sites Natura 2000 autour de la plage de Lava et de Capo di Feno, 
présence du Conservatoire du Littoral 

- Valorisation des atouts naturels et paysagers du Golfe de Lava 

- Activités agricoles avec une forte valeur paysagère - Promotion des pratiques agricoles respectueuses de 
l’environnement 

- Projet de protection et de réhabilitation de la dune dans le cadre de 
l’actualisation du DOCOB du site Natura 2000 

- Gestion concertée du site et protection d’espèces sensibles 

- Volonté de développement d’une zone de mouillages organisés - Encadrement du mouillage et utilisation de procédés respectueux de 
l’environnement 

Faiblesses / menaces Risques potentiels induits 
- Dysfonctionnements ponctuels de systèmes d’assainissement à 
proximité des plages (à Appietto et Villanova) 

- Dégradation du milieu par des pollutions domestiques 
 

- Problème d’accès au réseau d’eaux brutes pour l’agriculture et 
pressions foncières 

- Frein au maintien et au développement des exploitations agricoles 

- Implantation de cabanons sur le DPM et passage régulier d’engins 
motorisés  

- Dégradation de la dune et des écosystèmes littoraux, implantation 
d’espèces invasives 

- Remblais dans le ruisseau de Lava - Aggravation du risque inondation 
- Présence de mouillages forains - Conflits entre usagers et désorganisation de l’activité de plaisance 
Pistes d’actions à court terme 
- Réalisation des profils de baignade sur les sites en mer et identification les sources de pollution 
- Mise en œuvre d’un projet d’aménagement et de valorisation de la plage de Lava, en concertation avec les élus et riverains, dans le cadre 
de Natura 2000 
 
 


